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82. La fin du suspense. Télégramme des Rensei-
gnements généraux d’Agen à leur direction de Bor-
deaux, 30 mai 1958, Arch. dép. de Lot-et-Garonne,
930 W 23

28 mai, grande manifestation nationale de la gauche
demandant la constitution d’un « gouvernement de
défense nationale » peu suivie en Lot-et-Garonne
29 mai, René Coty, président de la République,
appelle les parlementaires à se ranger derrière
le général en menaçant de démissionner dans le
ca contraire : « Dans le péril de la patrie et de la
République, je me suis tourné vers le plus illustre
des Français (…). En un pareil jour, l’union sacrée
est le devoir suprême. »
29 mai au soir, à 21h30, de Gaulle accepte de
former un gouvernement.

83. La fin de la crise.. et le prélude à la paix ?
Télégramme des Renseignements généraux d’Agen
à leur direction de Bordeaux, 3 juin 1958, Arch.
dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 23

1er juin, investiture du gouvernement de Gaulle par
329 voix sur 553 votants (ralliement de la majorité
des députés SFIO derrière Guy Mollet leur leader
mais rejet par Pierre Mendès-France qui déclare
que « C’est parce que le Parlement s’est couché
qu’il n’y a pas eu de coup d’État ! » )
3 juin, l’Assemblée nationale donne au général
de Gaulle le mandat de préparer une nouvelle
Constitution et la possibilité de gouverner par
ordonnances pour une durée de six mois
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84. La question algérienne, priorité du nouveau président du Conseil. Déclaration d’investiture de Charles de
Gaulle devant la chambre des députés, 1er juin 1958, Assemblée nationale, https://www2.assemblee-nationale.fr/15/
evenements/2018/1er-juin-1958-declaration-d-investiture-du-general-de-gaulle/extraits-des-debats-parlementaires-de-la-
1ere-seance-du-1er-juin-1958/declaration-d-investiture-de-charles-de-gaulle

Le 1er juin 1958, à 15h, le général de Gaulle se pré-
sente, en civil, dans un hémicycle bondé. Dans un si-
lence absolu où l’émotion seule est palpable, il fait la
plus brève déclaration d’investiture de toute l’histoire
de la IVe République.
« M. Charles de Gaulle, président du conseil désigné. La
dégradation de l’État qui va se précipitant. L’unité fran-
çaise immédiatement menacée. L’Algérie plongée dans
la tempête des épreuves et des émotions. La Corse
subissant une fiévreuse contagion. Dans la métropole,
des mouvements en sens opposé renforçant d’heure en
heure leur passion et leur action. L’armée, longuement
éprouvée par des tâches sanglantes et méritoires, mais
scandalisée par la carence des pouvoirs. Notre position
internationale battue en brèche jusqu’au sein même de
nos silences. Telle est la situation du pays. En ce temps
même où tant de chances, à tant d’égards, s’offrent
à la France, elle se trouve menacée de dislocation et,
peut-être, de guerre civile.
C’est dans ces conditions que je me suis proposé pour
tenter de conduire, une fois de plus au salut le pays,
l’État, la République et que, désigné par le chef de
l’État, je me trouve amené à demander à l’Assemblée
nationale de m’investir pour un lourd devoir.
De ce devoir, il faut les moyens.
Le gouvernement, si vous voulez l’investir, vous pro-
posera de les lui attribuer aussitôt. Il vous demandera
les pleins pouvoirs, afin d’être en mesure d’agir dans
les conditions d’efficacité, de rapidité, de responsabilité
que les circonstances exigent. Il vous les demandera
pour une durée de six mois, espérant qu’au terme de
cette période l’ordre rétabli dans l’État, l’espoir retrou-
vé en Algérie, l’union refaite dans la nation, permet-
tront aux pouvoirs publics de reprendre le cours normal
de leur fonctionnement.
Mais ce ne serait rien que de remédier provisoirement,
tant bien que mal, à un état de choses désastreux, si
nous ne nous décidions pas à en finir avec la cause
profonde de nos épreuves. Cette cause - l’Assemblée
le sait et la nation en est convaincue -, c’est la confu-

sion et, par là même, l’impuissance des pouvoirs. Le
gouvernement que je vais former, moyennant votre
confiance, vous saisira sans délai d’un projet de ré-
forme de l’article 90 de la Constitution, de telle sorte
que l’Assemblée nationale donne mandat au gouverne-
ment d’élaborer, puis de proposer au pays, par la voie
du référendum, les changements indispensables. Au
terme de l’exposé des motifs qui vous sera soumis en
même temps que le texte, le gouvernement précisera
les trois principes qui doivent être, en France, la base
du régime républicain et auquel il prend l’engagement
de conformer son projet. Le suffrage universel est la
source de tout pouvoir. Le pouvoir exécutif et le pouvoir
législatif doivent être effectivement séparés, de façon
que le gouvernement et le Parlement assument, cha-
cun pour sa part et sous sa responsabilité, la plénitude
de ses attributions. Le gouvernement doit être respon-
sable vis-à-vis du Parlement.
L’occasion solennelle d’organiser les rapports de la Ré-
publique française avec les peuples qui lui sont associés
sera offerte au pays par la même réforme constitution-
nelle. Cette organisation nouvelle, le gouvernement
prendra l’engagement de la promouvoir dans le pro-
jet qu’il proposera aux suffrages des Françaises et des
Français.
À partir de ce double mandat, à lui conféré par l’Assem-
blée nationale, le gouvernement pourra entreprendre
la tâche immense qui lui sera ainsi fixée. Quant à moi,
pour l’assumer, il me faut, assurément et d’abord,
votre confiance. Il faut, ensuite, que sans aucun délai
- car les événements ne nous en accordent pas - le
Parlement vote les projets de loi qui lui seront sou-
mis. Ce vote acquis, les Assemblées se mettront en
congé jusqu’à la date prévue pour l’ouverture de leur
prochaine session ordinaire. Ainsi le gouvernement de
la République, investi par la représentation nationale
et pourvu, d’extrême urgence, des moyens de l’action
pourra répondre de l’unité, de l’intégrité, de l’indépen-
dance du pays. (Applaudissements au centre, à droite,
sur plusieurs bancs à l’extrême droite et sur divers
bancs à gauche.) »

4.2 La solution gaulliste pour mettre fin à la guerre : le choix de l’émancipation de l’Algérie
face à l’opinion

85. Oui à la France. Recto-verso
d’un tract gaulliste à l’occasion du
voyage du général de Gaulle en
Algérie, auteur non déterminé,
juillet-août 1958, Arch. dép. de Lot-
et-Garonne, 930 W 18
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4 - 7 juin, voyage de de Gaulle en Algérie : Alger, Oran, Mostaganem
4 juin à Alger, « Je vous ai compris », «10 millions de Français d’Algérie ». De Gaulle annonce la création d’un seul collège élec-
toral : « (...) je déclare, qu’à partir d’aujourd’hui, la France considère que, dans toute l’Algérie, il n’y a qu’une seule catégorie
d’habitants : il n’y a que des Français à part entière, avec les mêmes droits et les mêmes devoirs. (...) Français à part entière,
dans un seul et même collège ! Nous allons le montrer pas plus tard que dans trois mois, dans l’occasion solennelle où tous les
Français, y compris les 10 millions de Français d’Algérie, auront à décider de leur propre destin »
6 juin à Oran, « La France est ici, avec sa vocation. Elle est ici pour toujours »
6 juin à Mostaganem, «Vive l’Algérie française «
6 juin, Raoul Salan nommé délégué général du gouvernement et commandant en chef des forces en Algérie
12 juin, début des travaux de la commission chargée de rédiger une Constitution sous la responsabilité de Michel Debré, garde
des Sceaux.
1er- 4 juillet, voyage de de Gaulle en Algérie, accompagné de Mollet, pour présenter les enjeux pour l’Algérie de la constitution
en préparation: Télergma, Sétif-Aïn Arnat, Batna, Alger, Tlemcen (Zénata), Sidi-Bel-Abbès, Tizi-Ouzou et Palestro

Entre intensification des opérations militaires, répression et négociations secrètes, la marche vers l’autodétermi-
nation (août 1958- août 1959) : le double-jeu de de Gaulle ?
1958 :
25 août-1er septembre, vague d’attentats du F.L.N. en France contre des commissariats, des postes de police et casernes, des
dépôts de carburant, des voies ferrées : la guerre est transportée en métropole pour contraindre le gouvernement à y mainte-
nir le maximum de troupes
27 août, couvre-feu pour les Nord-Africains instauré dans le département de la Seine, 3 septembre dans le Rhône et le 4 en
Seine-et-Oise, les « chasses au faciès » se multiplient
27 août, voyage de de Gaulle en Algérie, après avoir effectué une tournée dans les capitales africaines de l’empire afin de
présenter les enjeux du vote pour la nouvelle constitution qui doit remplacer l’Union française par la Communauté française.
Selon le principe de la libre détermination soit les colonies choisissent l’indépendance immédiate (mais sans aide de la France)
soit la Communauté composée d’États indépendants associés à la République française dans le cadre de la Vème République
(Discours de Brazzaville du 24 août).
Allocution à Radio-Alger le 29 août sur le référendum constitutionnel du 28 septembre, « Par leur vote, les Algériens vont four-
nir une réponse à la question de leur propre destin »
4 septembre à Paris, place de la République, présentation par le général de Gaulle du projet de constitution.
19 septembre, création au Caire du Gouvernement provisoire de la République algérienne (GPRA) remplace le Comité de coor-
dination et d’exécution (CCE), présidé par Ferhat Abbas
21 septembre création de la Fédération nationale des anciens d’Algérie (FNAA) qui devient en 1963 la Fédération nationale des
anciens combattants d’Algérie (FNACA)
24 septembre, création d’un parti politique par les partisans de de Gaulle : l’Union pour la nouvelle République (UNR)
28 septembre, référendum pour la nouvelle constitution (« Approuvez-vous la constitution qui vous est proposée par le gou-
vernement de la République ? » ) qui accorde la pleine citoyenneté́ à toutes et tous les musulmans en Algérie (79,26% OUI en
métropole / 96,5% OUI avec 80% de participation en Algérie), l’objectif était de contrer l’adversaire politique qu’est le F.L.N.
qui appelait au boycott
2 octobre, voyage de de Gaulle en Algérie : Oran, Tiaret, Bou Chékif, Orléansville, Béni-Rached et Alger -
3 octobre, il annonce, à Constantine, le « plan de Constantine » pour la mise en valeur sociale et économique de l’Algérie et la
reconnaissance de la personnalité́ algérienne.
Extraits de son discours :
« Trois millions et demi d’hommes et de femmes d’Algérie, sans distinction de communauté et dans l’égalité totale, sont venus
des villages de toutes les régions et des quartiers de toutes les villes apporter à la France et à moi-même le bulletin de leur
confiance. Ils l’ont fait tout simplement sans que nul ne les y contraigne et en dépit des menaces que des fanatiques font peser
sur eux, sur leurs familles et sur leurs biens. Il y a là un fait aussi clair que l’éclatante lumière du ciel. Et ce fait est capital ...
pour cette raison qu’il engage l’une envers l’autre et pour toujours l’Algérie et la France. »
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4 octobre, promulgation de la nouvelle Constitution par le Président René Coty : naissance de la Ve République.
23 octobre, de Gaulle offre la « paix des braves » aux combattants du F.L.N.
30 novembre, les élections législatives connaissent un important taux d’abstention en Algérie (36%) mais donnent une large
majorité aux candidats favorables à l’attachement de l’Algérie à la France
3 -7 décembre, voyage de de Gaulle en Algérie : Alger, Télergma, Fourchy, Bou-Laoura, Aïn-Abid, Bône, Hassi Messaoud,
Edjélé, Touggourt, Alger où il prononce un discours à la radio
11 décembre, remplacement de Salan comme délégué général en Algérie par Paul Delouvrier
12 décembre, remplacement de Salan comme commandant en chef des forces en Algérie par le général Maurice Challe (départ
en métropole pour un poste placard de gouverneur militaire de Paris ; quitte le service le 10 juin 1960 et s’installe à Alger le 30
juillet)
21 décembre, de Gaulle élu président de la République.

1959 :
Création des commandos de chasse, unités légères et mobiles constituées en partie de harkis, pour mener des opérations de
contre-guérilla et démanteler les katibas
Georges Pompidou, chef de cabinet de de Gaulle négocie secrètement avec le F.L.N.
6 février—6 avril 1961, plan Challe conjuguant lutte armée contre l’A.L.N. de l’intérieur et politique de pacification s’appuyant
sur le recrutement massif de supplétifs aussi bien militaires que civils
27 - 30 août 1959, « Tournée des popotes » du général de Gaulle auprès des troupes en Algérie : « l’ère de l’administration
directe des autochtones par l’intermédiaire des Européens est révolue » ; «Moi vivant, jamais le drapeau FLN ne flottera sur
l’Algérie. »

En Lot-et-Garonne :
1958 :
Nuit du 20 au 21 septembre (ou 20 juillet), attaque à la grenade d’exercice et saccage du siège du P.C.F, rue Lafayette à Agen
par un groupe de parachutistes et quelques civils ; explosion de deux bombes chez des particuliers
28 septembre, 74,21 % de oui en Lot-et-Garonne lors du référendum sur la Constitution
Novembre, victoire aux élections législatives des candidats soutenant de Gaulle : MM. Lapeyrusse (UNR), Turroques (IPAS) et
Raphaël-Leygues (UNR)

1959 :
7 février 1959-4 avril 1960, Jacques Saunier est préfet de Lot-et-Garonne. Il sera ensuite nommé préfet de Bône
1959-1962, Paul Rouaze, ex-secrétaire général de la préfecture d’Orléansville, est sous-préfet de Marmande

86. Les enjeux algériens du référendum sur la nouvelle constitution. Transcription d’une allocution du général de Gaulle
à Radio-Alger, 29 août 1958, Fondation Charles de Gaulle

« Le 28 septembre prochain, les Algériens de toutes communautés vont, en complète égalité et d’un seul mot «
oui « ou « non «, influer d’une manière directe sur le sort de la France.
Car de leur vote dépendra, pour une part, ou bien la rénovation des institutions nationales ou bien le retour aux
errements qui ont failli jeter la République aux abîmes.
Leur vote contribuera aussi à établir sur des bases nouvelles les rapports de la métropole aussi bien que de l’Algérie
avec les territoires de l’ensemble français situé au sud du Sahara. A ces territoires qui viennent de me donner les
plus éclatants témoignages de confiance et d’attachement, leur degré de développement permet, en effet, d’assu-
mer eux-mêmes leur gouvernement intérieur, tandis que de multiples motifs politiques, économiques, culturels,
ainsi que d’émouvantes raisons de sentiment les portent à demeurer liés à la France en une libre communauté. Le
référendum en décidera solennellement. « Par leur vote, enfin, les habitants de l’Algérie vont fournir une réponse
à la question de leur propre destin. Car, si dures que soient les épreuves où les place une lutte fratricide, quelle
que puisse être l’idée que se font les uns ou les autres de ce vers quoi devrait tendre le statut de leur pays, une
fois la paix revenue et les déchirements passés, les bulletins qu’ils mettront dans l’urne auront sur un point capital
une claire signification. Pour chacun, répondre « oui « dans les circonstances présentes, cela voudra dire, tout au
moins, que l’on veut se comporter comme un Français à part entière et que l’on croit que l’évolution nécessaire de
l’Algérie doit s’accomplir dans le cadre français.
L’évolution de l’Algérie! C’est cela qui, au temps où nous sommes, importe ici par-dessus tout. C’est par rapport
à l’obligation où se trouvent les Algériens quels qu’ils soient et les métropolitains quels qu’ils soient de faire effort
en commun pour que ce pays devienne prospère au profit de tous ses enfants, que l’on doit considérer aujourd’hui
les perspectives politiques.
Faire en sorte que chacun accède à un niveau de vie tel que soient assurées sa subsistance, sa dignité, sa sécu-
rité et celle des siens, que le rendement des terres, l’hydraulique, le reboisement, soient activement poursuivis,
que bientôt, grâce au pétrole et au gaz sahariens, s’installent les vastes ensembles industriels qui transformeront
l’Algérie, que tous les garçons, toutes les filles, de toutes les villes et de tous les villages reçoivent enfin l’instruc-
tion, qu’une formation professionnelle organisée développe la valeur des travailleurs, que l’enseignement et la loi
rendent les administrations, les cadres des armées, les postes économiques, les professions libérales, accessibles
à un beaucoup plus grand nombre de jeunes Algériens depuis Dunkerque jusqu’à Tamanrasset, voilà ce que com-
mande le simple devoir humain !
Voilà qui répond aux impératifs de ce monde et de ce siècle !
Voilà la tâche que la France est résolue à mener à bien et dont, malgré toutes les traverses, elle continuera d’assu-
mer la responsabilité. En comparaison, les combats et les attentats ne sont rien que vies perdues, forces perdues,
chances perdues. Revienne la paix, que les Algériens, mis à part les fanatiques, appellent de toute leur âme et
que notre armée, jour par jour, nuit par nuit, est en train de leur assurer, on verra un immense espoir se lever sur
cette terre malheureuse. Ici même, le vote du 28 septembre sera un nouveau départ donné à l’œuvre humaine de
la France ! »
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87. De Gaulle choisit l’autodétermination. Extraits du discours du général de Gaulle du 16 septembre 1959 commentés par
l’Ina, https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/video/caf88024409/allocution-radio-et-telediffusee-du-general-de-gaulle

«Notre redressement se poursuit... L’unité nationale est ressoudée...» - Ensuite, le Général aborde le «problème
difficile et sanglant» qui «reste posé : celui de l’ALGÉRIE. Il nous faut le résoudre... Nous le ferons comme une
grande nation et par la seule voie qui vaille, je veux dire par le libre choix que les Algériens eux-mêmes voudront
faire de leur avenir. À vrai dire, beaucoup a été fait déjà pour préparer cette issue. Par la pacification, d’abord...
Notre armée accomplit sa mission courageusement et habilement... La deuxième condition du règlement est que
tous les Algériens aient le moyen de s’exprimer par le suffrage vraiment universel... Ils l’ont à présent... résoudre
la question algérienne, ce n’est pas seulement rétablir l’ordre ou donner aux gens le droit de disposer d’eux-
mêmes. C’est aussi, c’est surtout, traiter un problème humain... Il s’agit que les Algériens aient de quoi vivre
en travaillant... Cet effort est en cours». Suit un bilan détaillé des dépenses faites pour l’Algérie. - «... on peut
maintenant envisager le jour où les hommes et les femmes qui habitent l’Algérie seront en mesure de décider de
leur destin, une fois pour toutes, librement, en connaissance de cause. Compte tenu de toutes les données... je
considère comme nécessaire que ce recours à l’autodétermination soit, dès aujourd’hui proclamé... Je m’engage à
demander, d’une part aux Algériens... ce qu’ils veulent être en définitive et d’autre part, à tous les Français d’enté-
riner ce que sera ce choix... la question sera posée aux Algériens en tant qu’individus... car... il n’y a jamais eu...
de souveraineté algérienne... Quant à la date du vote, je la fixerai le moment venu, au plus tard quatre années
après le retour effectif de la paix». - «...Mais le destin politique... quel peut-il être ?... Ou bien : la sécession... Ou
bien : la francisation complète... Ou bien : le gouvernement des Algériens par les Algériens...» - «... Si les insur-
gés craignent qu’en cessant la lutte ils soient livrés à la justice, il ne tient qu’à eux de régler avec les autorités les
conditions de leur libre retour, comme je l’ai proposé en offrant la paix des braves...» - «... Les modalités de la
future consultation devront être, en temps voulu, élaborées et précisées. Mais la route est tracée. La décision est
prise. La partie est digne de la France !»

16 septembre, allocution radiodiffusée et télévisée de de Gaulle sur l’autodétermination de l’Algérie / tournant politique de la
guerre
Il appelle le peuple algérien à choisir, dans le cadre d’un référendum, soit la voie de la «sécession» entre les deux pays, soit
celle de la «francisation», c’est-à-dire l’intégration pleine et entière de l’Algérie à la métropole, soit celle d’une solution inter-
médiaire qui laisserait une large autonomie interne au pays, à l’intérieur de la Communauté française. Il insiste ensuite sur la
nécessaire pacification du territoire algérien avant toute consultation.(Source INA)
« Grâce au progrès de la pacification, au progrès démocratique, au progrès social, on peut maintenant envisager le jour où les
hommes et les femmes qui habitent l’Algérie seront en mesure de décider de leur destin, une fois pour toutes, librement, en
connaissance de cause. Compte tenu de toutes les données, algériennes, nationales et internationales, je considère comme
nécessaire que ce recours à l’autodétermination soit, dès aujourd’hui, proclamé. Au nom de la France et de la République,
en vertu du pouvoir que m’attribue la Constitution de consulter les citoyens, pourvu que Dieu me prête vie et que le peuple
m’écoute, je m’engage à demander, d’une part aux Algériens, dans leurs douze départements, ce qu’ils veulent être en défini-
tive et, d’autre part, à tous les Français d’entériner ce que sera ce choix »

88. Les doutes de l’opinion face au choix de l’autodétermination. Rapport du sous-préfet de Marmande au cabinet du
préfet de Lot-et-Garonne, 17 septembre 1959, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 23
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Le tournant de l’année 1960 : le durcissement des positions et la division croissante de l’opinion
19 janvier, limogeage du général Massu pour avoir, dans une interview dans un journal allemand, critiqué la politique algé-
rienne de de Gaulle
24 janvier-1er février, après la mutation de Massu en métropole, journées insurrectionnelles (« semaine des barricades ») à
Alger qui font une vingtaine de morts dont 14 gendarmes mobiles : premier affrontement de la guerre entre Français / l’armée
ne soutient pas les insurgés
Leaders : Joseph Ortiz, propriétaire d’une brasserie, fondateur du Front national français et du comité regroupant les princi-
pales organisations militantes, Jean-Jacques Susini, un étudiant en médecine de 26 ans, l’avocat Pierre La Gaillarde, qui s’était
illustré le 13 mai 1958 en occupant l’immeuble du Gouvernement général
Dissolution des Unités territoriales (UT) pour avoir participé à l’insurrection
29 janvier, intervention télévisée du général de Gaulle en uniforme : il ne reviendra pas sur l’autodétermination et l’ordre sera
rétabli, par tous les moyens.
2 février, de Gaulle obtient les pouvoirs spéciaux pour un an
3-5 mars, deuxième « tournée des popotes » de de Gaulle pour rappeler à l’armée sa mission d’ensemble dans le présent et à
l’avenir dans la perspective de l’autodétermination
Déclarations : « Algérie algérienne liée à la France » (après avoir obtenu la victoire des armes) ; « L’indépendance réclamée
par Ferhat Abbas et sa bande est une fumisterie ; « La France ne quittera jamais l’Algérie. »
22 mars, création du Rassemblement national des Français rapatriés d’Afrique du Nord et d’outre-mer (R.A.N.F.R.A.N.O.M.)
scission de l’ANFANOMA jugée pro-gouvernementale et visant à « promouvoir et défendre la vocation imprescriptible des
départements de l’Algérie et du Sahara de demeurer au sein de la patrie »
31 mai, création d’un front syndical commun (CGT, CFTC, FEN) pour « hâter la fin de la guerre d’Algérie »
14 juin, de Gaulle à la télévision : « l’Algérie algérienne »
15 juin, création du Front Algérie française (FAF) partisan de l’Algérie française
28 juin, journée nationale d’action « pour une paix négociée » en Algérie
25-29 juin, échec des pourparlers de Melun entre le gouvernement français et le F.L.N. qui refuse de rendre les armes en préa-
lable des négociations
5 septembre, ouverture du procès du réseau Jeanson, dit des « porteurs de valises » : 7 octobre, en leur soutien 121 intellec-
tuels et artistes signent un manifeste en faveur du « droit à l’insoumission » et prônent la désobéissance militaire et l’indépen-
dance de l’Algérie (Simone de Beauvoir, Guy Debord, René Dumont, Marguerite Duras, Françoise Sagan, Nathalie Sarraute,
Jean-Paul Sartre, Edgar Morin, François Truffaut, Jean-Pierre Vernant, Pierre Vidal-Naquet, Laurent Schwartz président du
Comité Maurice Audin)
Septembre, GPRA reconnu par l’URSS et la Chine
7 octobre, manifeste des intellectuels français pour la résistance à l’abandon (intellectuels favorables à l’Algérie française :
Roland Mousnier, Pierre Chaunu, Raoul Girardet, Jean Dutourd, Louis Pauwels) en riposte au manifeste des 121
27 octobre, nouvelle journée nationale d’action « pour une paix négociée » en Algérie, nombreuses manifestations dont plu-
sieurs dégénèrent
4 novembre, de Gaulle à la télévision : « la République algérienne qui existera un jour »
16 novembre, annonce par de Gaulle du référendum sur l’autodétermination de l’Algérie
9-14 décembre, voyage de de Gaulle en Algérie, occasion de nombreuses émeutes anticoloniales : affrontements entre Euro-
péens et musulmans dans plusieurs villes à Alger, à Ain-Temouchent, à Orléansville ou encore à Tlemcen (300 morts à Alger)
/ pour la première fois des slogans « Vive de Gaulle ! Vive l’Algérie algérienne ! » se font entendre et répondent aux slogans «
Algérie française ! À bas de Gaulle ! »/ début d’affrontements intercommunautaires qui se poursuivront et s’amplifieront
Décembre, reconnaissance par l’ONU du droit à l’indépendance du peuple algérien ( le 19), premiers contacts secrets entre un
diplomate français et les représentants du G.P.R.A. dans les couloirs de l’O.N.U.

En Lot-et-Garonne :
1er février, débrayages et manifestations nombreux contre le coup de force d’Alger
Nuit du 10 au 11 février, dépôt d’une gerbe aux monuments aux morts d’Agen portant l’inscription « L’Algérie restera française
- Vive Lagaillarde ! »
19 avril, Michel Ellia ex-préfet de Bône jusqu’en 1956, nommé préfet de Lot-et-Garonne. Il le restera jusqu’en février
1963,avec pour mission la lutte contre l’O.A.S., l’organisation du référendum et l’accueil des rapatriés et des anciens supplétifs
venus d’Algérie.
28 juin, journée pour la paix en Algérie très peu suivie en Lot-et-Garonne
27 octobre, journée pour la paix en Algérie très peu suivie en Lot-et-Garonne
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89. La condamna-
tion quasi unanime
par l’opinion de
l’insurrection de
« la semaine des
barricades à Alger.
Rapport du sous-pré-
fet de Marmande au
préfet de Lot-et-Ga-
ronne, début février
1961, Arch. dép. de
Lot-et-Garonne, W
VRAC 53-2548 (cabi-
net du préfet)
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1961, l’année de tous les dangers : vers la guerre civile en Algérie et en métropole
5 janvier, dans une note, le général Crépin, successeur du général Challe, fait part des inquiétudes des supplétifs quant à leur
avenir et engage la France à leur assurer une place de choix dans la future Algérie
8 janvier, victoire du OUI au référendum sur l’autodétermination de l’Algérie
25 janvier, premier assassinat par la future O.A.S. à Alger (Pierre Popie, avocat militant pour l’indépendance de l’Algérie)
11 février, création de l’Organisation armée secrète (O.A.S.) par Pierre Lagaillarde et Jean-Jacques Susini à Madrid (devise :
L’O.A.S. frappe quand elle veut où elle veut)
20 février, début des contacts secrets en Suisse entre le gouvernement français (Pompidou) et le F.L.N.
15 et 18 mars, communiqués du gouvernement français et du G.P.R.A. annonçant, chacun de leur côté́, la confirmation offi-
cielle de l’ouverture des négociations à Évian
31 mars, assassinat du Maire d’Évian, Camille Blanc, par l’O.A.S.
10 avril, série d’attentats de l’O.A.S. en France
11 avril, de Gaulle en conférence de presse : « État algérien souverain associé » à la France
22-25 avril, putsch à Alger conduit par quatre généraux cinq étoiles (Maurice Challe, Edmond Jouhaud, Raoul Salan et André
Zeller) contre la politique algérienne du général de Gaulle
23 avril, promulgation de l’état d’urgence (loi du 3 avril 1955), reconduit jusqu’au 31 mai 1963, et recours à l’article 16
(concentration des pouvoirs législatif et exécutif entre les mains du président de la République) jusqu’au 29 septembre
24 avril, journée nationale d’action contre la tentative de putsch
20 mai, début de la conférence d’Évian entre le gouvernement français et le F.L.N., suspendue le 13 juin
11 juillet, de Gaulle dit que l’Algérie sera un «État indépendant»
11 août, 31 pays afro-asiatiques demandent l’inscription de la question algérienne à l’ordre du jour de l’Assemblée générale
des Nations Unies
Août, multiplication des attentats de l’O.A.S. à Alger et à Oran et début du désarmement des supplétifs
24 août, création du secrétariat d’État aux Rapatriés confié à Robert Boulin
5 septembre, conférence de presse de de Gaulle où il propose un plan en trois étapes :
- renouer le dialogue
- organiser un référendum sur l’autodétermination
- conclure des accords entre la France et la future Algérie indépendante
« En Algérie, ce dont il s’agit, c’est du désengagement. Bien entendu, nous n’excluons pas que ce désengagement aboutisse
à une coopération, mais cette coopération, pour désirable qu’elle nous paraisse, et surtout dans l’ordre du sentiment, cette
coopération ne nous est nullement nécessaire (...) »
Septembre, nombreux attentats de l’O.A.S. en France dont celui contre de Gaulle le 9 septembre à Pont-sur-Seine
11 septembre, sanglants affrontements entre Français d’Algérie (juifs) et Musulmans à Oran
2 octobre, de Gaulle à la télévision : « l’institution d’un État algérien souverain et indépendant par la voie de l’autodétermina-
tion »
6 octobre, interdiction par le préfet de police de Paris Maurice Papon de toute manifestation en faveur de l’indépendance algé-
rienne et mise en place d’un couvre-feu à partir de 20h30 pour les Nord-Africains
17-18 octobre, répression de la manifestation d’Algériens favorables à l’indépendance à Paris et dans la région parisienne
28 octobre, reprise des négociations en Suisse où de Gaulle renonce à la souveraineté sur le Sahara mais veut négocier la
double nationalité pour les Européens, le renoncement à des représailles contre les supplétifs (ce que le F.L.N. acceptera) et le
maintien de la station d’essais atomiques de Reggane
1er novembre, nombreuses manifestations en Algérie à l’occasion du septième anniversaire de l’insurrection, pour la première
fois certaines sont officiellement encadrées par le F.L.N.
10 novembre, discours de de Gaulle à Marseille appelant à l’unité nationale
Novembre, dissolution des maghzens, les SAS deviennent des centres d’aides administratives
6 et 19 décembre, manifestations (malgré́ l’interdiction) contre l’O.A.S. et pour la paix négociée en Algérie, organisée par la
C.G.T., la C.F.T.C. et l’U.N.E.F., à laquelle se joignent notamment le Parti Communiste et le P.S.U.
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26 décembre, « loi Boulin » relative à l’accueil et à la réinstallation des Français d’Outre-mer précisant le statut des rapatriés et
déterminant les aides à leur accorder
31 décembre, journée nationale de mobilisation contre l’O.A.S.
1 021 047 Français « de statut civil de droit commun » résident en Algérie

En Lot-et-Garonne :
8 janvier, 70 % de oui en Lot-et- Garonne lors du référendum sur l’autodétermination de l’Algérie
13-14 avril, gros succès du déplacement du général de Gaulle dans le Sud-Ouest, notamment en Lot-et-Garonne à Agen (20
000 personnes place Armand Fallières), Nérac, Marmande et Villeneuve-sur-Lot
24 avril, forte mobilisation de soutien des Lot-et-Garonnais à la République (des partis politiques, des syndicats, des élus et
des citoyens), grèves, manifestations
14 juillet-22 août, vague d’attentats de l’O.A.S. dans le Sud-Ouest
26 septembre-22 octobre, vaste campagne de tracts de l’O.A.S. dans le Sud-Ouest
2-3 novembre, attentat au domicile du député́ gaulliste Jacques Raphaël-Leygues
Octobre-décembre, nombreuses manifestations en métropole anti-O.A.S. globalement peu suivies en Lot-et-Garonne

90. Les Français auront à se prononcer sur la question algérienne. Extrait de la transcription de l’allocution du général
de Gaulle sur le référendum sur l’autodétermination de l’Algérie, décembre 1960, affiche n.c., Arch. dép. de Lot-et-Garonne

8 janvier 1961, référendum sur l’autodétermination de l’Algérie :
« Approuvez-vous le projet de loi soumis au peuple français par le président de la République et concernant l’autodétermination
des populations algériennes et l’organisation des pouvoirs publics en Algérie avant l’autodétermination ? »
Les résultats soulignent qu’une partie non négligeable des électeurs y sont opposés (75,25 % de oui en métropole, 70 % en
Lot-et-Garonne / 69,09 % en Algérie). Le G.P.R.A. ayant appelé à l’abstention est ainsi discrédité, le F.L.N. devient l’unique
interlocuteur crédible pour le gouvernement français
14 janvier, loi concernant l’autodétermination des populations algériennes et l’organisation des pouvoirs publics en Algérie
avant l’autodétermination (Art. 1 « Dès que les conditions de la sécurité́ en Algérie permettront d’y établir le plein exercice des
libertés publiques, les populations algériennes feront connaître, par la voie d’une consultation au suffrage direct et universel, le
destin politique qu’elles choisiront par rapport à la République française »)
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90bis. Les Lot-et-Garonnais se sont prononcés sur la question algérienne. Rapport du sous-préfet de Marmande au
préfet de Lot-et-Garonne, 27 janvier 1961, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, W VRAC 53-2548 (cabinet du préfet)
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91. Un président parcourant la France à la rencontre du peuple. Itinéraire de de Gaulle lors de son voyage en Aquitaine
et Midi-Pyrénées des 12-16 avril 1961, Source : Thèse de Fréderic Faure, Le gaullisme populaire: les voyages présidentiels en
province (Janvier 1959 - Avril 1969). Histoire. Normandie Université, 2018

« Le 12 avril, le président de la République atterrit
à Mont-de-Marsan. Il inspecte la base militaire de
l’armée de l’air puis gagne Dax par la route, via Cam-
pagne, Meilhan, Tartas, Pontonx et Saint-Paul-lès-
Dax. A Dax, il prononce un discours place de l’hôtel
de ville, puis revient à Mont-de-Marsan via Hinx-sur-
Adour, Monfort, Mugron, Montaut et Saint-Sever. A
Mont-de-Marsan, il prononce un discours place de
l’hôtel-de-ville.
Le 13, il se rend à Toulouse-Blagnac par avion et
de là à Montauban par la route, via Grisolles et Ca-
nals. À Montauban, il prononce un discours devant
la préfecture. Il gagne ensuite Castelsarrasin via
La-Ville-Dieu ; il visite le verger « la Provençale »,
puis prononce un discours place Lamotte-Cadillac.
Son itinéraire le mène de Castelsarrasin à Agen via
Moissac, Boudou, Malause, Pommevic, Valence, Gol-
fech, Lamagistère, Saint-Jean-de-Thurac, Lafox et
Bon-Encontre. À Agen, il prononce un discours place
Armand Fallières. Il part ensuite pour Bordeaux via
Toulenne, Preignac, Barsac, Cérons, Podensac, Vire-
lade, Arbanats, Castres-Gironde, Beautiran, Portets,

Langoiran, Baurech, Cambes, Quinsac, Lastresne, Floi-
rac et Cenon. Il est accueilli à Bordeaux par le député-
maire Jacques Chaban-Delmas et visite l’université.
Le 16, il se rend à Nérac via Roquefort et Calignac. A
Nérac, où il rejoint le Premier ministre Michel Debré, il
prononce un discours place de l’hôtel-de-ville. Il gagne
ensuite Marmande via Lavardac, Vianne, Buzet, Saint-
Léger, Aiguillon, Nicole, Tonneins, Fauillet, Faugerolles,
Longueville et Saint-Pardoux-de-Breuil. À Marmande, il
prononce un discours place Clemenceau puis se rend à
Penne par le train, et de là à Villeneuve-sur-Lot par la
route, où il est accueilli par le député-maire, Jacques
Raphaël-Leygues. Il prononce un discours devant le
théâtre. Il part ensuite pour Arcachon et s’arrête suc-
cessivement à Castelnau, Cancon, Lougratte, Cas-
tillonnès, Bergerac, Saint-Laurent-de-Médoc, Sainte-
Hélène, où il passe en revue un détachement du corps
des sapeurs-pompiers forestiers, Saumos, Le Temple,
Biganos, Le Teich et Gujan-Meistras. À Arcachon, le
président prononce un discours, puis gagne l’aéroport
via La Teste. Retour à Paris. »
Fréderic Faure



92 | Archives départementales

Les Lot-et-Garonnais et l'Algérie, histoires et mémoires

93. De Gaulle à la tribune lors de son discours, place Armand Fallières, à Agen le 13 avril 1961, photographie,
avril 1961, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 9 Fi 553

92. De Gaulle prend un bain de foule à Lougratte le 16 avril 1961, photographie, avril 1961, Arch. dép.
de Lot-et-Garonne, 9 Fi 551
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94. L’aménagement de la place Armand Fallières, à Agen le 13 avril 1961
pour le discours de de Gaulle, 12 avril 1961, Le Petit bleu, 208 JX 93

12-16 avril 1961, voyage prési-
dentiel dans le Sud-Ouest (Landes,
Tarn-et-Garonne, Lot-et-Garonne,
Dordogne, Gironde et Haute-Ga-
ronne).
En plein conflit algérien alors que se
multiplient les attentats de l’O.A.S.,
de Gaulle veut expliquer sa politique
algérienne et prendre la température
de l’opinion. Il va ainsi se livrer à ce
qu’il a initié en politique, le bain de
foule.
Ce rapport direct au peuple est au
cœur de la geste gaullienne et de la
conception du pouvoir et de la Répu-
blique que le général s’en fait, au
même titre que le recours au réfé-
rendum, ou plus tard l’élection du
président de la République au suf-
frage universel direct… et la démis-
sion en cas de désaveu populaire.
Il s’agit pour lui de revenir sans
cesse aux sources de la légitimité,
le peuple, et d’instaurer avec lui une
relation personnelle.

95. De Gaulle salue la foule à la sortie de la préfecture d’Agen le 13 avril 1961, photographie, avril 1961,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 9 Fi 550
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96.Extraits de discours prononcés par de Gaulle lors de son voyage en Lot-et-Garonne les 13 et avril 1961, Petit
Bleu de l’Agenais du 14 avril 1961 et Ouest-France du 15 avril 1961, contient un article du quotidien 1961, Fondation Charles
de Gaulle, Source : Thèse de Fréderic Faure, Le gaullisme populaire: les voyages présidentiels en province (Janvier 1959 - Avril
1969). Histoire. Normandie Université, 2018

Extraits du journal Le Petit Bleu, 14 avril 1961
À Agen
« Si je vous remercie, c’est sans doute pour moi-même, c’est aussi, à travers moi, pour la France, car, soyez sûrs,
que même en dehors d’Agen, de beaucoup d’endroits de notre pays et du monde, on regarde et on entend ce qui se
passe ici ce soir, et on y voit ce que nous y voyons tous, c’est à dire la preuve de notre unité́ française. La preuve
que nous sommes un seul peuple, un grand peuple avec ses résolutions, sa foi et son espoir. [...] Parmi les devoirs
de la France, il y en a un qui est immédiat, qui remplit nos esprits à tous en ce moment. C’est de faire en sorte
que la France cesse d’être engagée en Algérie dans une situation qui, à la fin des fins, lui coûterait plus cher qu’elle
ne pourrait lui rapporter, et que, par conséquent, elle offre à ceux qui sont en face d’elle - et qui, jusqu’à présent,
n’ont pas voulu l’entendre - elle offre, fraternellement, malgré́ tout, la paix et l’association, mais à condition qu’on
en veuille. Ce devoir là, la France est en train de l’accomplir. [...]

Extraits du quotidien Ouest-France, 15 avril 1961
À Marmande
« Nous avons à prendre une autre route que celle qui fut autrefois suivie. Car l’Algérie, elle aussi, est devenue nou-
velle et l’on ne traite pas, on ne traitera pas l’Algérie nouvelle comme on traitait l’Algérie d’hier. Nous offrons la paix
et l’association à ceux qui ne se sont pas encore rendus à notre invitation, et dont nous ne désespérons nullement
du jugement et du bon sens. [...] La France a pris ses responsabilités. Que les autres prennent les leurs [...] ».

À Villeneuve-sur-Lot
« L’Algérie est aujourd’hui algérienne. Elle le sera demain sans aucun doute. Ce que la France propose à cette
Algérie là, c’est la paix et l’association [...] À cette Algérie là, la France tend les mains dans l’espoir que ceux qui,
jusqu’à présent, n’ont pas voulu les prendre, s’y décideront à la fin »

À Nérac
« La paix et l’association nous les voulons vraiment, nous les proposons vraiment, en tendant les mains à ceux qui
n’ont pas encore voulu les prendre ».

Évolution de la terminologie associée par de Gaulle à l’Algérie :
4 juin 1958 à Alger, « Je vous ai compris », « 10 millions de Français d’Algérie »,
6 juin 1958 à Oran, « La France est ici, avec sa vocation. Elle est ici pour toujours »
6 juin 1958 à Mostaganem, « Vive Mostaganem ! Vive l’Algérie ! Vive la République ! Vive la France ! « Le Général s’éloigne du
micro. La foule scande : « Algérie française ». Le Général revient au micro et dit : « Vive l’Algérie française »
13 juillet 1958, une « place de choix » pour l’Algérie dans la fédération baptisée « Communauté », qui doit remplacer l’Union
française.
3 octobre 1958, « personnalité propre » d’une Algérie cette fois associée à la France
16 septembre 1959, droit des Algériens à l’autodétermination
14 juin 1960, une « Algérie algérienne »
4 novembre 1960, une « République algérienne »

97. Au paroxysme de la crise. Une du journal Sud-Ouest, 206 JX 123, 24 avril 1961

22-25 avril, putsch à Alger conduit par quatre généraux cinq étoiles (Maurice Challe, Edmond Jouhaud, Raoul Salan et André
Zeller) contre la politique algérienne du général de Gaulle
23 avril, promulgation à nouveau de l’état d’urgence (reconduit jusqu’au 31 mai 1963) et recours à l’article 16 (« les pleins
pouvoirs » c’est-à-dire la concentration des pouvoirs législatif et exécutif entre les mains du président de la République)
jusqu’au 29 septembre
24 avril, journée nationale d’action contre la tentative de putsch
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98. Au cœur de la crise, le soutien de l’opinion à la politique de fermeté du gouvernement. Rapport du commissaire
principal chef des Renseignements généraux de Lot-et-Garonne au préfet de Lot-et-Garonne, 1er mai 1961, Arch. dép. de Lot-
et-Garonne, 930 W 25
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Reprise du document 70, La répression de la manifestation parisienne du FLN du 17 octobre 1961. Article du journal
Sud-Ouest, 19 octobre 1961, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 206 JX 129

Alors que se dessinent les accords entre le gouvernement français et le FLN pour mettre un terme à la guerre, à l’appel de sa
branche française, plusieurs milliers de « Français musulmans d’Algérie » de la banlieue et des quartiers populaires vont braver
l’interdiction de manifester pour protester contre le couvre-feu instauré par le préfet de police de Paris et soutenir la cause
indépendantiste.
La répression préméditée, organisée, et d’une rare violence, par les forces de police est alors sous-estimée voire dissimulée par
les autorités.
Mais, à l’instar de la presse populaire de droite et de la presse de gauche, l’opinion se divise entre ceux qui y voient un mouve-
ment insurrectionnel orchestré par le FLN qui livre les rues de Paris à la barbarie et ceux qui parlent du caractère pacifique de
la manifestation insistant, au contraire, sur les exactions policières.
Il faudra attendre 2012 pour que l’État français, par la voix de son président François Hollande, reconnaisse que des Algériens,
venus manifester pour «le droit à l’indépendance », furent victimes d’une «sanglante répression», un droit qui leur sera officiel-
lement reconnu quelques mois plus tard.
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99.Au cœur de la crise, la propagande gaulliste parallèle. Recto et verso d’un tract du SAC, novembre 1961,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 1831 W 6

Tract faisant référence au discours du
10 novembre de de Gaulle à Marseille
appelant à l’unité nationale
Le SAC (Service d’action civique)
créé en janvier 1960 est au départ,
d’après ses statuts, une « association
ayant pour but de défendre et de faire
connaître la pensée et l’action du géné-
ral de Gaulle ». Elle jouera progressive-
ment un rôle plus officieux allant jusqu’à
devenir une sorte de police parallèle au
service du pouvoir.

Hiver 1962, le dénouement de la guerre : la radicalisation des activistes
Janvier, heurts entre communautés à Oran et multiplication des attentats de l’O.A.S. à Paris (dont ceux contre Malraux et
Sartre)
Janvier-février, nombreuses journées de protestation contre l’O.A.S.
8 février, à l’appel des syndicats et des partis de gauche manifestations anti-O.A.S. dans toute la France, celle de Paris donne
lieu à de violentes réactions de la police (neuf morts, plus de deux cents blessés au métro Charonne)
11 février, reprise des pourparlers entre le gouvernement français et le F.L.N. aux Rousses dans le Jura (un délai de trois ans
est accepté par le F.L.N. pour expérimenter une coopération franco-algérienne et entre communautés en Algérie ; la question
des supplétifs (« la protection des musulmans fidèles » et le recasement en France de ceux qui le souhaiteraient) fait partie
des orientations données aux négociateurs français par Louis Joxe, ministre d’État aux Affaires algériennes
13 février, obsèques des morts de Charonne suivies par des centaines de milliers de Parisiens donnant lieu à des manifesta-
tions nationales anti-O.A.S. et contre la répression policière
21 février, création de la commission interministérielle sur les supplétifs et civils musulmans menacés
23 février, le ministre des Armées, Pierre Messmer, informe les « Français musulmans en service » des trois options qui leur
sont proposées : les militaires engagés sous contrat, 27 000, pourraient continuer à servir dans les mêmes conditions ou
demander leur libération avec des avantages matériels ; les appelés, environ 20 000, seraient soit maintenus dans leurs unités
soit versés dans la future force locale de maintien de l’ordre placée sous la responsabilité de l’Exécutif provisoire.
26 février, vague d’attentats de l’O.A.S. contre les musulmans à Alger
10 mars, attentat à la voiture piégée de l’O.A.S. à Issy-les-Moulineaux (3 morts, 47 blessés)
18 mars, signature des accords d’Évian entre le GPRA et le gouvernement français

En Lot-et-Garonne :
13 février, entre 600 et 800 manifestants à Agen lors de la manifestation nationale anti-O.A.S. en hommage aux victimes de
Charonne
1er mars, Jacques Corbon nommé sous-préfet de Villeneuve-sur-Lot après une carrière de haut-fonctionnaire en Algérie et sa
mission de secrétaire général de la conférence d’Évian. Il restera en poste jusqu’au 23 juin 1964
12 mars, manifestation anti-O.A.S. suite à l’attentat d’Issy-les-Moulineaux peu suivie en Lot-et-Garonne
15 mars, jet d’une valise dans la cour de la gendarmerie de Tonneins avec l’inscription « O.A.S.-PLASTIC »
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100. Protester contre la répression policière. Affichette du comité départemental de défense des libertés regroupant de
nombreuses organisations de gauche, 13 février 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 26

Nouvel appel à réagir aux événements tra-
giques du 8 février 1962 au métro Charonne
à Paris où la manifestation interdite a été
réprimée de façon sanglante par la police

101. Rendre hommage aux victimes du métro Charonne du 8 février 1962. Photographie devant le monument aux
morts d’Agen, 13 février 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 26

Manifestation du 13 février 1962 contre la répression policière devant le monument aux morts sur la place Armand Fallières à
Agen. Après lecture des noms des victimes du 8 février 1962 par Mme Auge-Orcie, membre du PCF et secrétaire du SNES, M.
Auge dépose une gerbe au nom de la fédération de l’Éducation nationale tandis que le docteur Valois, vice-président PSU du
Conseil général, en dépose une autre au nom du comité de défense des libertés. L’assistance observe ensuite une minute de
silence avant de se disperser.
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Chronologie 1962-début des années 1970 : le Lot-et-Garonne terre d'exil

France / Algérie Lot-et-Garonne / Algérie

1962 18 mars, signature des accords d'Évian entre le G.P.R.A et le gouvernement
français (Krim Belkacem et Louis Joxe)
19 mars, entrée en vigueur du « cessez-le-feu » à midi / En Algérie succès de
la grève lancée par l’O.A.S., 197 attentats / enlèvements d’Européens et de
supplétifs par le F.L.N.
20 mars, décret sur le rapatriement des harkis
22 mars, décrets amnistiant les actes des combattants des deux camps
commis durant le conflit
23 mars, affrontements entre l’O.A.S. et les forces de l’ordre à Alger dans le
quartier de Bab-el-Oued
26 mars, fusillade de la rue d’Isly à Alger où l’armée tire sur les manifestants
européens venus à l’appel de l’O.A.S.
1er-5 avril, campagne de terreur de l’O.A.S. à Alger
8 avril, référendum sur les accords d'Évian et sur la politique algérienne du
général de Gaulle : 90,70% de oui
Avril, rapport remis au gouvernement français soulignant la nécessité et le
devoir pour la France de ne pas abandonner les supplétifs
3 mai, explosion d’une voiture piégée à Alger (62 morts musulmans)
12 mai, instruction du ministre des Armées donnant ordre aux armées de ne
pas permettre aux harkis de rejoindre la France relayée par le ministre des
Affaires algériennes
Mai-juin, exode massif des Européens d'Algérie dans la panique
15 mai, directive du secrétaire d’État aux Rapatriés pour un plan de transfert
des harkis les plus exposés
Juin, départ dans le désordre et la précipitation de harkis de façon légale ou
par le biais de filières clandestines
12 juin-19 juillet, transport de harkis vers la France / ouverture des deux
premiers camps de transit au Larzac et à Bourg-Lastic
1er juillet, référendum sur l’indépendance en Algérie : 99,72% de oui
3 juillet, de Gaulle reconnaît l'indépendance de l'Algérie / Arrivée du G.P.R.A
à Alger
4 juillet, exécutions et enlèvements de pieds-noirs et de harkis dans l’Oranais
et en Kabylie
5 juillet, proclamation de l’indépendance de l’Algérie
5-7 juillet, massacre d’une centaine d’Européens à Oran
10 juillet, création du Comité national de solidarité pour les Français
musulmans réfugiés pour le reclassement des familles réfugiées, devenu
ensuite le Comité national pour les musulmans français (CNMF)
15 juillet, directive du gouvernement français pour limiter l’accueil des harkis
21 juillet, ordonnance maintenant la nationalité́ française aux Français
de statut civil de droit commun domiciliés en Algérie (pieds-noirs) et aux
musulmans ayant renoncé à leur statut de droit local
25 juillet, de Gaulle en conseil des ministres : « le terme de rapatriés ne
s’applique pas aux musulmans … il ne saurait s’agir que de réfugiés »
Août, multiplication des massacres de harkis
Août-septembre, le Premier ministre Georges Pompidou prend des décisions
d’urgence pour l’accueil des harkis

28 mars, mort à Alger de Louis
Pebayle de la CRS 182 d’Agen
8 avril, 86,65% de oui lors du
referendum sur les accords d'Évian
et sur la politique algérienne du
général de Gaulle
Avril, le capitaine René Froument,
ancien chef de harka, organise le
rapatriement clandestin de quatre
familles harkies et les accueille à son
domicile de Villeneuve-sur-Lot

Juillet, début du repli massif des
rapatriés d’Algérie : 2 500 nouveaux
arrivants en Lot-et-Garonne
10 juillet, fanion O.A.S. sur le mât
du monument aux morts de la place
Armand Fallières à Agen
Septembre, décision de faire du
camp de Bias un centre de transit et
de reclassement

22 août, attentat de l’O.A.S. contre le général de Gaulle au Petit- Clamart
19 septembre, rapatriement des harkis autorisé à nouveau par Georges
Pompidou, mais relégués dans des camps et création de l’Agence de défense
des biens et des intérêts des rapatriés (ADBIR) chargée de répertorier les
biens mobiliers de tous les rapatriés d’Algérie
26 septembre, ouverture du camp de transit de Rivesaltes
27 septembre, Ben Bella prend la tête du gouvernement algérien avec l’appui
de Boumédiène
Octobre, multiplication des massacres en Algérie
29 octobre, ouverture du camp de harkis de Saint-Maurice-l’Ardoise
27 novembre, décret sur la reconnaissance de la nationalité française pour
les Français de souche nord-africaine
Décembre, création du ministère des Rapatriés
Fin décembre, bilan des départs d’Algérie pour l’année établi à près
de 650 000 personnes
Décembre, création de l’Association des Musulmans de France

21 octobre, installation de Paul Vigo,
ayant fait toute sa carrière de haut-
fonctionnaire en Algérie, comme
sous-préfet chargé spécifiquement
des rapatriés auprès du préfet
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France / Algérie Lot-et-Garonne / Algérie

1963 2 janvier, création du Comité national pour les musulmans français (CNMF)
chargé de gérer la question des harkis
31 mars, Fédération nationale des anciens d'Algérie (FNAA) créée en
septembre 1958 devient Fédération nationale des anciens combattants en
Algérie, Maroc et Tunisie (FNACA)
Printemps, opération « priorité d'emploi » du gouvernement pour les pieds-
noirs
31 mai, levée de l’état d’urgence en France
8 septembre, référendum adoptant la Constitution de l’Algérie proposée par
le F.L.N. avec un parti unique
15 septembre, Ben Bella élu président de la République algérienne
Soulèvement de la Kabylie derrière l'un des chefs historiques du FLN, Hocine
Aït Ahmed.
3 octobre, Ben Bella suspend la constitution et prend les pleins pouvoirs

8 janvier, (ré)ouverture officielle
du camp de Bias, inoccupé après
le départ des Indochinois, pour y
accueillir des harkis
18 - 23 janvier, arrivée au camp de
Bias de 800 harkis, en provenance
principalement de Rivesaltes
Juillet, 1301 arrivées
supplémentaires en provenance des
camps de Bourg-Lastic, du Larzac,
de Rivesaltes et de Saint-Maurice-
l'Ardoise
13 août, découverte de deux tonnes
d’armes, munitions et explosifs de
l’O.A.S. dans le dépôt-gare de la
SNCF à Agen
23 septembre, Denis Porcarelli,
du 57e BI, dernier soldat lot-et-
garonnais mort en Algérie

1964 Janvier, circulaire du ministre des Rapatriés demandant aux préfets de ne
reloger les anciens harkis et leur famille dans des HLM qu’après avoir relogé
tous « les rapatriés » (européens)
23 juillet, suppression du ministère des Rapatriés
23 décembre, première loi d’amnistie des membres de l’O.A.S.

Centre de Bias devient CARA (Cité
d’accueil des rapatriés d’Algérie)

1965 19 juin, coup d’État en Algérie du colonel Houari Boumédiène

1966 Accords de coopération entre la France et l’Algérie
17 juin, deuxième loi d’amnistie des membres de l’O.A.S
Décembre, libération des prisons algériennes et rapatriement en France de
plus de 500 anciens supplétifs

1967 24 décembre, libération du général Jouhaud

1968 Mars, nouvelles libérations d’anciens supplétifs par le pouvoir algérien
31 juillet, troisième loi d’amnistie des membres de l’O.A.S
Enquête du sociologue Jean Servier recensant 138 456 « Français-Musulmans
rapatriés » en France

1971 Derniers anciens supplétifs arrivant au camp de Bias
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1. France-Algérie, une histoire parallèle de 1830 à la fin des années 1960 : les relations
franco-algériennes de la conquête à l’indépendance

1830 14 juin, début de la conquête de l’Algérie / 5 juillet, capitulation du dey d’Alger

1834 24 février, annexion de l’Algérie à la France

1857 Fin de la conquête militaire de l’Algérie

1858 24 juin, création du ministère de l’Algérie et des Colonies (jusqu’en 1860)

1860 17-16 septembre, voyage de Napoléon III en Algérie : gouvernement de la colonie confié au ministère de la Guerre

1865 14 juillet, sénatus-consulte sur l’état des personnes et la naturalisation en Algérie : indigène musulman français mais régi
par la loi musulmane, indigène israélite mais régi par son statut personnel, étranger justifiant de trois années de résidence
en Algérie peut devenir citoyen français

1870 24 octobre, naturalisation collective des israélites d’Algérie (décret Crémieux) leur donnant de ce fait la pleine citoyenneté
française

Disparition progressive des « bureaux arabes »

1873 26 juillet, loi généralisant le droit foncier français en Algérie et légitimant la spoliation des terres tribales

1881 Code de l’indigénat appliqué aux musulmans algériens faisant d’eux des citoyens de seconde zone, des sujets plutôt que
des citoyens

1889 Loi donnant automatiquement la nationalité française à tous les enfants d’étrangers nés en France et en Algérie

1912 Service militaire étendu aux « musulmans » d’Algérie

1919 Février, loi étendant la représentation indigène dans les assemblées locales et élargissant fortement les conditions de
naturalisation à condition de renoncer au statut personnel musulman ; fortement contestée par les pieds-noirs et peu
appréciée par les musulmans, elle ne fut que très peu appliquée.

1926 Juin, fondation à Paris de L'Étoile nord-africaine (ENA) par Messali Hadj au sein des travailleurs émigrés, proche du parti
communiste, favorable à l’indépendance

1927 Naissance de l’Association des étudiants musulmans nord-africains (AEMNA) par Ferhat Abbas.

1929 Dissolution de l’ENA par le gouvernement français

1930 Célébration du centenaire de la conquête de l’Algérie donnant lieu à de fastes cérémonies sous une apparence
d’unanimisme colonial

1933 Reconstitution de l’ENA par Messali Hadj, à nouveau dissoute en 1937

1937 Mars, fondation du Parti du peuple algérien (PPA) par Messali Hadj

1938 Abandon, face au refus des colons et des indépendantistes, du projet de loi Blum-Violette visant à accorder à une minorité
de musulmans la citoyenneté française

1939 Dissolution du PPA et arrestation des principaux leaders du mouvement

1940 Abolition du décret Crémieux par le gouvernement de Vichy

2ème

GM
De nombreux futurs dirigeants de la cause indépendantiste algérienne combattent dans l’armée française

1943 10 février, manifeste du peuple algérien par Ferhat Abbas condamnant la colonisation et revendiquant le droit du peuple
algérien à disposer de lui-même et proposant que « l'Algérie soit un État associé à la France » avec l’égalité totale entre
musulmans et Européens d’Algérie

1944 7 mars, ordonnance permettant aux Français musulmans, de conserver leur statut personnel, tout en accédant à l'égalité
des droits et suppression du code de l’indigénat

1945 8 mai, massacres de Sétif, Guelma et Kherrata par l’armée française en réaction aux manifestations nationalistes violentes
qui avaient fait 103 victimes européennes

1946 9 mars, loi d’amnistie sur les événements de 1945

Création du Mouvement pour le triomphe des libertés démocratiques (MTLD) par Messali Hadj suite à la dissolution du Parti
du peuple algérien (PPA)

7 mai, loi attribuant la citoyenneté française à tous les ressortissants de l'outre-mer français, y compris l'Algérie, mais ceux
qui conservent leur statut personnel exerceront leurs droits politiques dans un collège électoral particulier

25 septembre, fondation de l’Union démocratique du Manifeste algérien (UDMA) par Ferhat Abbas

1947 15 février, fondation de l’Organisation spéciale (OS), bras armé clandestin du Mouvement pour le triomphe des libertés
démocratiques, parti de Messali Hadj
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20 septembre, statut de l’Algérie affirmant la souveraineté française avec la création d’une assemblée algérienne à deux
collèges (assimilation limitée).

1950 Mars, démantèlement de l’OS par la police française

1954 23 mars, création du Comité révolutionnaire d'unité et d'action (CRUA) issu d’une scission de l’OS faisant le choix de la
lutte armée (à l’origine du FLN)

10 octobre, fondation du Front de Libération National (F.L.N.) (Rabah Bitat, Mohamed Boudiaf, Krim Belkacem, Larbi Ben
M'Hidi, Mostefa Ben Boulaïd, Didouche Mourad) et de son bras armé l’Armée de Libération Nationale (A.L.N.)

31 octobre-1er novembre, appel du F.L.N. au peuple algérien

1er Novembre, série d’attentats du F.L.N. en Algérie (« Toussaint rouge ») faisant 9 victimes

Début novembre, création après la division du MTLD, du Mouvement national algérien (MNA) et de son bras armé l'Armée
nationale du peuple algérien (ANPA) par Messali Hadj condamnant l’insurrection du 1er novembre

1er décembre, François Mitterrand, ministre de l’Intérieur déclare « L'Algérie, c'est la France et la France ne reconnaîtra pas
chez elle d'autre autorité que la sienne ».

1955 3 février, chute du gouvernement Mendès-France sur la question algérienne

Mars, ralliement de la majorité des ex-membres du MTLD au FLN

3 avril, loi sur l’état d’urgence qui sera appliqué à cette date en Algérie (Kabylie-Aurès-Tébessa)

18-26 avril, conférence afro-asiatique de Bandoeng avec la présence d’une délégation du F.L.N.

Décembre, le socialiste Guy Mollet nommé président du Conseil parle de faire cesser cette guerre « imbécile et sans issue »

1956 7 janvier, intégration des Oulémas au FLN et ralliement à la lutte armée

6 février, Guy Mollet accueilli à Alger par des manifestations très hostiles (« la journée des tomates ») renonce aux
réformes envisagées

16 février, déclaration du gouvernement sur la politique en Algérie : « Cessez-le-feu, élections, négociations »

24 février, création de l’Union Générale des travailleurs Algériens (UGTA) qui rejoint le FLN

12 mars, vote des pouvoirs spéciaux au gouvernement Guy Mollet et envoi du contingent en Algérie / service militaire porté
à 28 mois

Avril, ralliement de la majorité de l’UDMA au FLN

12 avril, premiers contacts du F.L.N. avec des émissaires du gouvernement français au Caire

Juillet, intégration dans l’A.L.N. des maquis du Parti Communiste Algérien (PCA)

Août, nombreuses embuscades de l’A.L.N. en Kabylie et premiers attentats à Alger par des partisans de l’Algérie française

15-20 août, congrès du F.L.N. à la Soummam (Kabylie) pour structurer et organiser la « révolution nationale » : création
du Conseil national de la révolution algérienne (CNRA) et du Comité de coordination et d’exécution (CCE)

22 octobre, détournement par l’armée française d’un avion marocain transportant plusieurs dirigeants du F.L.N. de Rabat à
Tunis. Ben Bella, Aït Ahmed, Boudiaf, Khider et Lacheraf sont faits prisonniers.

1er novembre, premiers attentats à la bombe perpétrés à Alger par le F.L.N.

1957 Janvier-octobre, « bataille d’Alger »

21 mai, chute du gouvernement Guy Mollet sur la question algérienne

28 mai, massacre de la population civile du douar Melouza, acquis au MNA, par le F.L.N. (301 morts)

30 septembre, Assemblée nationale rejette le projet de loi-cadre, pour l’Algérie, du gouvernement Bourgès-Maunoury
prévoyant un collège unique, la création de régions autonomes et l'institution d'organes fédératifs à Alger ; opposition des
communistes, des poujadistes et des gaullistes)

FLN prend le dessus sur le MNA aussi bien en Algérie qu’en France.

1958 21 janvier, début de l’opération d'infiltration et d'intoxication du FLN par les services secrets français (« bleuite ») et de la
« bataille des Frontières »

13 mai, émeutes à Alger et formation d’un « comité́ de salut public » insurrectionnel, autour du général Massu, en appelant
à de Gaulle

1er juin, investiture du gouvernement de Gaulle

3 juin, Assemblée nationale donne à de Gaulle mandat pour préparer une nouvelle constitution et possibilité de gouverner
par ordonnances pour une durée de six mois

1958 4 - 7 juin, voyage de de Gaulle en Algérie : « Je vous ai compris »

25 août-1er septembre, vague d’attentats du F.L.N. en France : la guerre est transportée en métropole

19 septembre, création au Caire du Gouvernement provisoire de la République algérienne (GPRA remplace le CCE), présidé
par Ferhat Abbas

28 septembre, victoire du oui au referendum pour la nouvelle constitution accordant la pleine citoyenneté́ aux musulmans
en Algérie (79,26% en métropole / 96,5% en Algérie alors que le F.L.N. appelait au boycott)
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3 octobre, de Gaulle annonce le « plan de Constantine » pour la mise en valeur sociale et économique de l’Algérie et, le 23,
offre la « paix des braves » au F.L.N.

21 décembre, de Gaulle élu président de la République.

1959 Création de l‘état-major général (EMG), structure du commandement de l’A.L.N., dirigé par Houari Boumédiène

Georges Pompidou, chef de cabinet de de Gaulle, négocie secrètement avec le F.L.N.

6 février-6 avril 1961, plan Challe conjuguant lutte armée et politique de pacification

27 - 30 août 1959, « Tournée des popotes » du général de Gaulle auprès des troupes en Algérie : « l'ère de l'administration
directe des autochtones par l'intermédiaire des Européens est révolue »

16 septembre, discours de Gaulle sur l’autodétermination de l’Algérie

1960 19 janvier, limogeage du général Massu pour avoir critiqué la politique algérienne de De Gaulle

24 janvier-1er février, « semaine des barricades »

29 janvier, intervention télévisée du général de Gaulle en uniforme : autodétermination après un retour à l’ordre par tous
les moyens.

2 février, de Gaulle obtient les pouvoirs spéciaux pour un an

3-5 mars, 2ème « tournée des popotes » de de Gaulle en Algérie pour rappeler à l’armée sa mission dans la perspective de
l’autodétermination

14 juin, de Gaulle à la télévision : « l'Algérie algérienne »

25-29 juin, échec des pourparlers de Melun entre le gouvernement français et le F.L.N. refusant de rendre les armes en
préalable des négociations

Septembre, GPRA reconnu par l’URSS et la Chine

4 novembre, de Gaulle à la télévision : « la République algérienne qui existera un jour »

9-14 décembre, voyage de de Gaulle en Algérie : nombreuses émeutes anticoloniales

Décembre, reconnaissance par l’ONU du droit à l’indépendance du peuple algérien et premiers contacts secrets entre un
diplomate français et les représentants du G.P.R.A. dans les couloirs de l'O.N.U.

1961 8 janvier, victoire du oui au referendum sur l’autodétermination de l’Algérie ; G.P.R.A. ayant appelé à l’abstention
discrédité, F.L.N. unique interlocuteur crédible pour le gouvernement français

15 et 18 mars, communiqués du gouvernement français et du G.P.R.A. annonçant, chacun de leur côté́, la confirmation
officielle de l'ouverture des négociations à Évian

11 avril, de Gaulle en conférence de presse : « État algérien souverain associé » à la France

22-25 avril, putsch des généraux à Alger (Maurice Challe, Edmond Jouhaud, Raoul Salan et André Zeller) contre la politique
algérienne du général de Gaulle

23 avril, promulgation de l’état d’urgence

20 mai, début de la conférence d'Évian entre le gouvernement français et le F.L.N., suspendue le 31 juin

11 juillet, de Gaulle dit que l'Algérie sera un "État indépendant"

11 août, 31 pays afro-asiatiques demandent l'inscription de la question algérienne à l'ordre du jour de l‘assemblée générale
des Nations-Unies

5 septembre, conférence de presse de de Gaulle annonçant les étapes du désengagement de la France en Algérie : renouer
le dialogue, organiser un référendum sur l’autodétermination, conclure des accords entre la France et la future Algérie
indépendante

Septembre, nombreux attentats de l’O.A.S. en France dont celui contre de Gaulle le 9 septembre à Pont-sur-Seine

11 septembre, sanglants affrontements entre Français d’Algérie (juifs) et musulmans à Oran

2 octobre, de Gaulle à la télévision : « l'institution d'un État algérien souverain et indépendant par la voie de
l'autodétermination »

17-18 octobre, répression sanglante de la manifestation d’Algériens à Paris et dans la région parisienne

28 octobre, reprise des négociations en Suisse où de Gaulle renonce à la souveraineté sur le Sahara mais veut négocier la
double nationalité pour les Européens, le renoncement à des représailles contre les supplétifs (ce que le F.L.N. accepta) et
le maintien de la station d’essais atomiques de Reggane

1961 1er novembre, nombreuses manifestations en Algérie à l’occasion du septième anniversaire de l’insurrection ( certaines
sont officiellement encadrées par le F.L.N.)

10 novembre, discours de de Gaulle à Marseille appelant à l’unité nationale

1962 Janvier, heurts entre communautés à Oran et multiplication des attentats de l’O.A.S. à Paris (dont ceux contre Malraux et
Sartre)

8 février, manifestations anti-O.A.S. donnant lieu à Paris à de violentes réactions de la police (métro Charonne)

11 février, reprise des pourparlers entre le gouvernement français et le F.L.N. aux Rousses dans le Jura : délai de trois ans
accepté par le F.L.N. pour expérimenter une coopération franco-algérienne et entre communautés en Algérie ; blocage sur
la question des supplétifs et de leur recasement en France

10 mars, attentat à la voiture piégée de l’O.A.S. à Issy-les-Moulineaux (3 morts, 47 blessés)
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18 mars, signature des accords d'Évian entre le GPRA et le gouvernement français

19 mars, entrée en vigueur du « cessez-le-feu » à 12h / succès de la grève lancée par l’O.A.S. et 197 attentats en Algérie /
enlèvements d’Européens et de supplétifs par le F.L.N.

22 mars, décrets « portant amnistie des infractions commises au titre de l’insurrection algérienne », et « des faits commis
dans le cadre des opérations de maintien de l’ordre dirigées contre l’insurrection algérienne »

8 avril, victoire du oui au référendum sur les accords d'Évian

17 juin, accords entre l’O.A.S. d’Alger et le F.L.N. mais poursuite des attentats par les organisations d’Oranie et du
Constantinois

Juin, départ dans le désordre et la précipitation de harkis de façon légale ou par le biais de filières clandestines organisées
par des responsables de formations supplétives

12 juin-19 juillet, transport de harkis vers la France / ouverture des deux premiers camps de transit pour Harkis au Larzac
et à Bourg-Lastic

1er juillet, large victoire au référendum sur l’indépendance en Algérie

3 juillet, le général de Gaulle reconnait l'indépendance de l'Algérie / Arrivée du G.P.R.A à Alger

5 juillet, proclamation de l’indépendance de l’Algérie, A.L.N. transformée en Armée nationale populaire (A.N.P.) à partir de
« l’armée des frontières » sous la direction de Houari Boumédiène

21 juillet, ordonnance maintenant la nationalité́ française aux Français de statut civil de droit commun, domiciliés en
Algérie (pieds-noirs), et aux musulmans ayant renoncé à leur statut de droit local

22 juillet, constitution par Ben Bella, avec le soutien de l’A.N.P., d’un bureau politique dissident à Tlemcen contre le G.P.R.A.
d’Alger

22 août, attentat manqué de l’OAS contre de Gaulle au Petit Clamart

9 septembre, entrée de « l’armée des frontières » à Alger annonçant qu’Ahmed Ben Bella sera l’unique candidat pour les
élections présidentielles

27 septembre, Ben Bella prend la tête du gouvernement algérien avec l’appui de Boumédiène (chef de l’ancienne Armée de
libération nationale (A.L.N.) rebaptisée Armée nationale populaire (A.N.P.) le 9 septembre

1963 8 septembre, référendum adoptant la Constitution de l’Algérie proposée par le F.L.N. avec un parti unique

15 septembre, Ben Bella élu président de la République en Algérie

Soulèvement de la Kabylie derrière l'un des chefs historiques du FLN, Hocine Aït Ahmed, contre l’autoritarisme de Ben Bella
et création du Front des forces socialistes (F.F.S.)

3 octobre, Ben Bella suspend la constitution et prend les pleins pouvoirs

1964 16 juin, départ des dernières troupes françaises d’Algérie un an avant l’échéance prévue

23 juillet, suppression du ministère des Rapatriés

23 décembre, première loi d’amnistie des membres de l’O.A.S. condamnés pour des actes postérieurs aux accords d’Évian

1965 19 juin, prise du pouvoir en Algérie du colonel Houari Boumédiène (ex-chef de l’A.L.N. de 1959 à 1962, puis ministre de la
Défense) contre Ben Bella puis abrogation de la constitution

Création de l’Union syndicale de défense des intérêts des Français repliés d’Algérie (USDIFRA), militant pour une
reconnaissance par l’État français « des drames et des souffrances subies par les rapatriés d’Algérie »

1966 Accords de coopération entre la France et l’Algérie

17 juin, deuxième loi d’amnistie pour des condamnations de moins de dix ans d’emprisonnement relatives au putsch ou à
l’O.A.S.

Décembre, libération des prisons algériennes et rapatriement en France de plus de 500 anciens supplétifs/dernier attentat
connu de l’O.A.S.

1967 Mai, restitution par la France des bases stratégiques de Reggane et Béchar à l’Algérie par anticipation

1967 14 décembre, échec d’un coup d’État contre Boumédiène

24 décembre, libération du général Jouhaud

1968 31 janvier, restitution par la France de la base stratégique de Mers el-Kébir à l’Algérie par anticipation de 10 ans

Mars, nouvelles libérations d’anciens supplétifs

31 juillet, troisième loi d’amnistie, début de réhabilitation des responsables du putsch et de l’O.A.S.

Enquête du sociologue Jean Servier recensant 138 456 « Français-Musulmans rapatriés » en France

1969 15 juin, Georges Pompidou élu président de la République
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2. La réception des accords d’Évian et le regain des tensions : les déchi-
rures franco-françaises

2.1 Des accords d’Évian qui débouchent sur un cessez-le feu fragile

102. Il reste à construire et à imposer la paix. Une et extraits du journal Sud-Ouest, 19 mars 1962,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 206 JX 134

Avec le soutien de tous les Français, allocution du
général de Gaulle

18 mars, signature des accords d’Évian entre le GPRA et
le gouvernement français :
Cessez-le feu ; libération des prisonniers ; amnistie
générale ; référendum d’autodétermination
Départ de tous les soldats français dans un délais de troi
ans (80 000 hommes pendant un an) ; base de Mers-el-
Kébir pour 15 ans
Quatre centres d’essais militaires sahariens et le site
d’Hammaguir, centre de lancement des fusées pendant
cinq ans
Poursuite du plan de Constantine (aide économique
française)
Libération de Ben Bella et des autres dirigeants du
F.L.N. emprisonnés
19 mars, entrée en vigueur du « cessez-le-feu » à
12h00 / succès de la grève lancée par l’O.A.S. et 197
attentats en Algérie / enlèvements d’Européens et de
supplétifs par le F.L.N.
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Mais commence alors « la bataille de la paix », suite de l'éditorial
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Alors qu’en Algérie éclate la guerre civile
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103. Un cessez le feu accueilli avec soulagement par les Lot-et-garonnais. Télégramme des Renseignements généraux
d’Agen à leur direction de Bordeaux, 19 mars 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 24
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104. Mais avec des réserves. Motion du comité d’Agen de l’Union des femmes françaises (proche du P.C.F.), mars 1962,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 24

105. Le 20 mars, de Gaulle annonce le référendum
sur les accords d’Évian. Article du journal Sud-Ouest,
21 mars 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 206 JX 134

20 mars, décret spécifique sur le rapatriement des harkis
offrant trois solutions qui doivent permettre de laisser la
grande majorité d’entre eux en Algérie : l’engagement dans
l’armée régulière pour une minorité, revenir à la vie civile
avec primes de licenciement et de recasement ou recon-
duire un contrat de six mois pour leur laisser un temps
supplémentaire de réflexion et début de la démobilisation
des supplétifs .Seule une minorité, les anciens supplétifs qui
souhaitent s’engager dans l’armée française et ceux - avec
certains civils - considérés comme réellement menacés
seront transférés en métropole avec les militaires de carrière
et les fonctionnaires
20 mars, dans un communiqué adressé au Parlement, de
Gaulle présente le référendum sur les accords d’Évian
21 mars, intervention houleuse de l’extrême droite à
l’Assemblée où Louis Joxe, ministre chargé des Affaires algé-
riennes, défend les accords d’Évian à propos de la question
des droits des Européens nés en Algérie et de leurs droits
pleins et entiers de retour en métropole.
22 mars, décrets « portant amnistie des infractions com-
mises au titre de l’insurrection algérienne », et « des faits
commis dans le cadre des opérations de maintien de l’ordre
dirigées contre l’insurrection algérienne »
23 mars, affrontements entre l’O.A.S. et les forces de l’ordre
à Alger dans le quartier de Bab-el-Oued, le fief de l’O.A.S.,
15 tués et 70 blessés chez les militaires, une vingtaine de
morts et environ 20 blessés parmi les civils. Le même jour,
dans une allocution retransmise à la radio, Pierre Joxe invite
les Européens d’Algérie à construire « avec les musulmans
un grand avenir. Votre place est là qui vous attend dans
un effort commun pour assurer la paix définitive. Ainsi sera
reconnue votre exigence d’être chez vous en Algérie. »
25 mars, arrestation du général Jouhaud à Oran et allocution
de de Gaulle appelant solennellement les Français à voter oui
au référendum du 5 avril sur les accords d’Évian pour faire
de la France « un exemple mondial ».
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106. De nombreuses questions restent en suspend. Extraits du journal Sud-Ouest, 22 mars 1962,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 206 JX 134
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2.2 Une paix difficile à mettre en œuvre alors que la situation dégénère en Algérie

107. La reconnaissance du FLN… sous surveillance.
Directives du directeur national des Renseignements
généraux aux chefs des services extérieurs des Rensei-
gnements généraux et aux préfets, 23 mars 1962, Arch.
dép. de Lot-et-Garonne, 1958W112
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108. Bâtir une Algérie prospère entre Européens et musulmans. Extraits de l’allocution de de
Gaulle du 24 mars 1962, journal Sud-Ouest, 25 mars 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 206 JX 134
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109. Le drame de la rue d’Isly radicalise les positions. Une et extraits des évènements algérois
du 26 mars 1962, journal Sud-Ouest, 27 mars 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 206 JX 134

26 mars, fusillade de la rue d’Isly à Alger où après avoir
essuyé des tirs de la part de l’O.A.S., l’armée tire sur les 3
à 4 000 manifestants européens venus à l’appel de l’O.A.S.
pour briser le blocus de Bab-el-Oued par l’armée (41 morts
et 130 à 200 blessés)
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110, 111 et 112. Une opinion qui se mobilise en vue du référendum sur les accords d’Évian. Affiche de l’entente des
Gauches et du comité de défense républicaine (930 W24), affiche du député gaulliste Jacques Raphaël Leygues (1831 W 6) et
tract du mouvement royaliste proche de l’OAS « La restauration nationale » (1831 W 6), fin mars 1962, Arch. dép. de Lot-et-
Garonne
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113. Des partis politiques quasi unanimes pour le oui. Note des Renseignements généraux au préfet de
Lot-et-Garonne, 30 mars 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 1831 W 6
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114. Une large victoire du oui au référendum du 8 avril sur l’indépendance de l’Algérie. Note des Ren-
seignements généraux aux autorités préfectorale et sous-préfectorale du Lot-et-Garonne, 9 avril 1962, Arch. dép.
de Lot-et-Garonne, 1831 W 6

8 avril, victoire du oui au référendum sur les accords d’Évian
et sur la politique algérienne du général de Gaulle (90,70% en
France) :
« Approuvez-vous le projet de loi soumis au peuple français par
le président de la République et concernant les accords à établir
et les mesures à prendre au sujet de l’Algérie sur la base des
déclarations gouvernementales du 19 mars 1962 ? »
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2.3.Une guerre franco-française : les activistes de l’OAS et la politique du chaos

115. Chronologie de l’activisme pour l’Algérie française et les réactions de l’opinion

France / Algérie Lot-et-Garonne / Algérie

1956 2 février, remplacement du gouverneur général de l’Algérie Jacques
Soustelle, renvoyé par Guy Mollet car jugé trop favorable à l’Algérie
française, par le Général Catroux puis par Robert Lacoste le 6
6 février, le président du Conseil Guy Mollet accueilli à Alger par des
manifestations très hostiles pour protester contre le renvoi de Soustelle
(« la journée des tomates »)
16 février, déclaration du gouvernement sur la politique en Algérie :
« Cessez-le-feu, élections, négociations »
10 août, premiers attentats à Alger par des partisans de l’Algérie
française (Organisation de la résistance de l'Algérie française : ORAF)
1er novembre, premiers attentats à la bombe perpétrés à Alger par le
F.L.N.
Spirale de la violence : attentats / répression / généralisation de
l’usage de la torture par l’armée française et des attentats du F.L.N.

1957 Janvier-octobre, « bataille d’Alger » opposant le F.L.N. à la 10e division
parachutiste du général Massu disposant des pouvoirs de police
16 janvier, attentat à Alger contre le général Salan, commandant inter-
armées, par l’ORAF

1958 26 avril, manifestations à Alger en faveur de l’Algérie française où 30
000 Algérois demandent un « gouvernement de salut public »
9 mai, Pierre Pflimlin, partisan de la négociation avec le F.L.N., est
pressenti comme futur président du Conseil
10 mai, un éditorial d'Alain de Sérigny, directeur de L'Écho d'Alger,
appelle de Gaulle à sortir de sa retraite pour sauver « l'Algérie
française »
13 mai, émeutes à Alger et formation d’un « comité́ de salut public »
insurrectionnel autour du général Massu et du gaulliste Léon Delbecque
qui en appelle à de Gaulle après la prise du gouvernement général par
la foule
14 mai, constitution du gouvernement Pierre Pflimlin
15 mai, le général Raoul Salan, commandant en chef de l'armée
d'Algérie en appelle au général de Gaulle qui se dit le même jour « prêt
à assumer les pouvoirs de la République »
17 mai, promulgation de l’état d’urgence en métropole
17 mai, retour, à titre privé de Jacques Soustelle à Alger, accueilli
par près de 60 000 personnes, il déclare se mettre « à la disposition
de l'Algérie française » terminant son discours en s’écriant « Vive la
République ! Vive l'Algérie française ! Vive la France ! Vive de Gaulle! »

22 mai, création du Comité de Salut Public d'Algérie et du Sahara
(CSPAS) : le général Salan outrepasse son mandat confié par le
gouvernement en annonçant que son autorité s’étendra désormais
aux trois départements algériens ainsi qu’à la zone saharienne / un
scénario d'intervention militaire du comité sur la France métropolitaine
paraît de plus en plus probable.
24 mai, Opération Résurrection, les parachutistes du 12e BPC de Calvi
sont largués sur Ajaccio, dont ils prennent le contrôle / un ultimatum
expirant le 29 mai est adressé au gouvernement présidé par Pierre
Pflimlin
28 mai, démission du gouvernement Pflimlin
29 mai, René Coty, président de la République, appelle les
parlementaires à se ranger derrière le général de Gaulle

1er juin, investiture du gouvernement de Gaulle
4 juin, de Gaulle à Alger, « Je vous ai compris » / « (...). je déclare,
qu'à partir d'aujourd'hui, la France considère que, dans toute l'Algérie,
il n'y a qu'une seule catégorie d'habitants : il n'y a que des Français
à part entière, des Français à part entière, avec les mêmes droits et
les mêmes devoirs (...)», 6 juin à Oran, « La France est ici, avec sa
vocation. Elle est ici pour toujours » et à Mostaganem, "Vive l'Algérie
française "
6 juin, général Raoul Salan nommé délégué général du gouvernement
en Algérie et commandant en chef des forces en Algérie
3 octobre, de Gaulle annonce à Constantine le « plan de Constantine »
pour la mise en valeur sociale et économique de l’Algérie
23 octobre, de Gaulle offre la « paix des braves » aux combattants du
F.L.N.
30 novembre, les élections législatives connaissent un important taux
d’abstention en Algérie (36%) mais donnent une large majorité aux
candidats favorables à l’attachement à la France
11 décembre, remplacement de Salan comme délégué général par Paul
Delouvrier
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France / Algérie Lot-et-Garonne / Algérie

12 décembre, remplacement de Salan comme commandant en
chef des forces en Algérie par le général Maurice Challe (départ en
métropole pour un poste placard de gouverneur militaire de Paris ;
quitte le service le 10 juin 1960 et s’installe à Alger le 30 juillet)
21 décembre, de Gaulle élu président de la République.

1959 Georges Pompidou, chef de cabinet de de Gaulle négocie secrètement
avec le F.L.N.
6 février—6 avril 1961, plan Challe conjuguant lutte armée contre
l’A.L.N. de l’intérieur et politique de pacification s’appuyant sur le
recrutement massif de supplétifs aussi bien militaires que civils
27 - 30 août 1959, « Tournée des popotes » du général de Gaulle
auprès des troupes en Algérie
16 septembre, discours de de Gaulle sur l’autodétermination de
l’Algérie / tournant politique de la guerre

1960 19 janvier, limogeage du général Massu pour avoir, dans une interview
d’un journal allemand, critiqué la politique algérienne de de Gaulle

24 janvier-1er février, après la mutation de Massu en métropole
journées insurrectionnelles (« semaine des barricades ») à Alger qui
font une vingtaine de morts : premier affrontement de la guerre entre
Français / l’armée ne soutient pas les insurgés

Leaders : Joseph Ortiz, propriétaire d’une brasserie, fondateur du Front
national français et du comité regroupant les principales organisations
militantes, Jean-Jacques Susini, un étudiant en médecine de 26 ans,
l’avocat Pierre La Gaillarde, qui s’était illustré le 13 mai 1958 en
occupant l’immeuble du Gouvernement général
29 janvier, intervention télévisée du général de Gaulle en uniforme : il
ne reviendrait pas sur l’autodétermination et l’ordre serait rétabli, par
tous les moyens
3-5 mars, deuxième « tournée des popotes » de de Gaulle pour
rappeler à l’armée sa mission dans la perspective de l’auto-
détermination

Nuit du 10 au 11 février, dépôt sauvage d’une gerbe
au monument aux morts d’Agen portant l’inscription «
L’Algérie restera française - Vive Lagaillarde ! »

22 mars, création du Rassemblement national des Français rapatriés
d'Afrique du Nord et d'outre-mer (R.A.N.F.R.A.N.O.M.) scission de
l’ANFANOMA jugée pro-gouvernementale et visant à « promouvoir et
défendre la vocation imprescriptible des départements de l’Algérie et
du Sahara de demeurer au sein de la Patrie »

19 avril, Michel Ellia ex-préfet de Bône jusqu’en 1956
nommé préfet de Lot-et-Garonne avec pour mission la
lutte contre l’O.A.S., l’organisation du référendum et
l’accueil des rapatriés et des anciens supplétifs venus
d’Algérie. Il le restera jusqu’en février 1963

14 juin, de Gaulle à la télévision : « l'Algérie algérienne »
15 juin, création du Front Algérie française (FAF) partisan de l’Algérie
française
7 octobre, Manifeste des intellectuels français pour la résistance
à l'abandon (intellectuels favorables à l’Algérie française : Roland
Mousnier, Pierre Chaunu, Raoul Girardet, Jean Dutourd, Louis Pauwels)
en riposte au Manifeste des 121
4 novembre, de Gaulle à la télévision : « la République algérienne qui
existera un jour »
9-14 décembre, voyage de de Gaulle en Algérie : nombreuses émeutes
anticoloniales
Affrontements entre Européens et musulmans dans plusieurs villes
à Alger, à Ain-Temouchent, à Orléansville ou encore à Tlemcen (300
morts à Alger) / pour la première fois des slogans « Vive de Gaulle
! Vive l’Algérie algérienne ! » se font entendre et répondent aux
slogans « Algérie française ! À bas de Gaulle ! ». Un nouveau type
d’affrontement intercommunautaire prend alors forme.

1961 8 janvier, victoire du oui au référendum sur l’autodétermination de
l’Algérie (75,25 % en métropole, 69,09 % en Algérie)

25 janvier, premier assassinat par la future O.A.S. à Alger (Pierre
Popie, avocat militant pour l’indépendance de l’Algérie)

11 février, création de l’Organisation armée secrète (O.A.S.) par Pierre
Lagaillarde et Jean-Jacques Susini à Madrid (devise : L'O.A.S. frappe
quand elle veut où elle veut.)
20 février, début des contacts secrets en Suisse entre le gouvernement
français (Pompidou) et le F.L.N.

15 et 18 mars, communiqués du gouvernement français et du G.P.R.A.
annonçant la confirmation officielle de l'ouverture des négociations à
Évian
31 mars, assassinat du maire d'Évian, Camille Blanc, par l'O.A.S.
10 avril, série d’attentats de l’O.A.S. en France
11 avril, de Gaulle en conférence de presse : « État algérien
souverain associé » à la France
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France / Algérie Lot-et-Garonne / Algérie

22-25 avril, putsch à Alger conduit par quatre généraux cinq étoiles
(Maurice Challe, Edmond Jouhaud, Raoul Salan et André Zeller) contre
la politique algérienne du général de Gaulle

23 avril, promulgation de l’état d’urgence et recours à l’article 16
20 mai, début de la conférence d'Évian entre le gouvernement français
et le F.L.N., suspendue le 13 juin
11 juillet, de Gaulle dit que l'Algérie sera un "État indépendant" 14 juillet-22 août, vague d’attentats de l’O.A.S. dans le

Sud-Ouest
Août, multiplication des attentats de l’O.A.S. à Alger et à Oran
5 septembre, conférence de presse de de Gaulle où il propose de
renouer le dialogue, d’organiser un référendum sur l’autodétermination
et de conclure des accords entre la France et la future Algérie
indépendante
Septembre, nombreux attentats de l’O.A.S. en France dont celui contre
de Gaulle le 9 septembre à Pont-sur-Seine
11 septembre, sanglants affrontements entre Français d’Algérie (juifs)
et musulmans à Oran

26 septembre-22 octobre, vaste campagne de tracts de
l’O.A.S. dans le Sud-Ouest

28 octobre, reprise des négociations en Suisse entre le gouvernement
français et le F.L.N.
10 novembre, discours de de Gaulle à Marseille appelant à l’unité
nationale

2-3 novembre, attentat au domicile du député́ gaulliste
de Villeneuve-sur-Lot Jacques Raphaël-Leygues

6 et 19 décembre, manifestations (malgré́ l'interdiction) contre l'O.A.S.
et pour la paix négociée en Algérie, organisée par la C.G.T., la C.F.T.C.
et l'U.N.E.F., à laquelle se joignent notamment le Parti communiste et
le P.S.U.

Octobre-décembre, nombreuses manifestations en
métropole anti-O.A.S. globalement peu suivies en Lot-
et-Garonne

31 décembre, journée nationale de mobilisation contre l’O.A.S.
1962 Janvier, heurts entre communautés à Oran et multiplication des

attentats de l’O.A.S. à Paris (dont ceux contre Malraux et Sartre)

Janvier-février, nombreuses journées de protestation contre l’O.A.S.

8 février, manifestations anti-O.A.S. dans toute la France, celle de Paris
donne lieu à de violentes réactions de la police (neuf morts, plus de
deux cents blessés au métro Charonne)
11 février, reprise des pourparlers entre le gouvernement français et le
F.L.N. aux Rousses dans le Jura

13 février, obsèques des morts de Charonne suivies par des centaines
de milliers de Parisiens

13 février, manifestation nationale anti-O.A.S. en
hommage aux victimes de Charonne : entre 600 et 800
manifestants à Agen

26 février, vague d'attentats de l’O.A.S. contre les musulmans à Alger

10 mars, attentat à la voiture piégée de l’O.A.S. à Issy-les-Moulineaux
(3 morts, 47 blessés)

12 mars, manifestation anti-O.A.S. suite à l’attentat
d’Issy-les-Moulineaux peu suivie en Lot-et-Garonne

18 mars, signature des accords d'Évian entre le GPRA et le
gouvernement français

15 mars, jet d’une valise dans la cour de la gendarmerie
de Tonneins avec l’inscription « O.A.S.-PLASTIC »

19 mars, entrée en vigueur du « cessez-le-feu » : succès de la
grève lancée par l’O.A.S. et 197 attentats en Algérie / enlèvements
d’Européens et de supplétifs par le F.L.N.

19 mars, réunions publiques organisées par le Comité́
départemental de défense républicaine de Lot-et-
Garonne

21 mars, intervention houleuse de l’extrême droite à l’Assemblée
où Louis Joxe, ministre chargé des Affaires algériennes, défend les
accords d’Évian à propos de la question des droits des Européens nés
en Algérie et de leurs droits pleins et entiers de retour en métropole.
22 mars, décret « portant amnistie des infractions commises au titre
de l’insurrection algérienne », et « des faits commis dans le cadre
des opérations de maintien de l’ordre dirigées contre l’insurrection
algérienne », ce qui exclue les actes perpétrés par l’O.A.S.

23 mars, affrontements entre l’O.A.S. et les forces de l’ordre à
Alger dans le quartier de Bab-el-Oued, le fief de l’O.A.S., 15 tués
et 70 blessés chez les militaires, une vingtaine de morts et environ
20 blessés parmi les civils. Le même jour, le ministre des Affaires
algériennes, Pierre Joxe, invite les Européens d’Algérie à demeurer en
Algérie

25 mars, arrestation du général Jouhaud à Oran et allocution de de
Gaulle appelant les Français à voter oui au référendum du 5 avril sur
les accords d’Évian
26 mars, fusillade de la rue d’Isly à Alger où après avoir essuyé des
tirs de la part de l’O.A.S. l’armée tire sur les 3 à 4 000 manifestants
européens venus à l’appel de l’O.A.S. pour briser le blocus de Bab-el-
Oued par l’armée (41 morts et 130 à 200 blessés)

1er-5 avril, campagne de terreur de l’O.A.S. à Alger (164 morts, 269
blessés)
8 avril, large victoire du oui au référendum sur les accords d'Évian et
sur la politique algérienne du général de Gaulle (90,70% des suffrages
exprimés, seule la métropole vote)

8 avril, 86,65% de oui en Lot-et- Garonne lors du
referendum sur les accords d'Évian et sur la politique
algérienne du général de Gaulle

14 avril, condamnation à mort du général Jouhaud
20 avril, arrestation du général Salan
3 mai, explosion d’une voiture piégée par l’O.A.S. à Alger (62 morts
musulmans)
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France / Algérie Lot-et-Garonne / Algérie

12 mai, Louis Joxe, ministre des Affaires algériennes, condamne les
quelques débarquements de supplétifs en métropole et ordonne leur
refoulement sur le sol algérien par crainte de voir les harkis accueillis
rejoindre les rangs de l’O.A.S.
Mai-juin, exode des Européens d'Algérie dans la panique (450 000
départs)
22 mai, création du Conseil national de la Résistance à Milan par
Georges Bidault, Jacques Soustelle, Antoine Argoud et Pierre Sergent
(tous membres de l’OAS) pour la défense de l’Algérie française

1962 7 juin, commandos Delta de l’OAS incendient la bibliothèque d’Alger, à
Oran mairie, bibliothèque et quatre écoles détruites à l’explosif
17 juin, accords entre l’O.A.S, qui dépose les armes mettant ainsi un
terme à sa politique de la « terre brûlée » et de destruction massive
des infrastructures, et le F.L.N. d’Alger (accord Mostefaï-Susini) mais
poursuite des attentats par le FLN d’Oranie et du Constantinois

Juin, départ dans le désordre et la précipitation de harkis
1er juillet, référendum sur l’indépendance en Algérie : 99,72% de oui
(les pieds-noirs pouvaient voter mais beaucoup étaient partis et les
autres s’abstinrent majoritairement, le vote était initialement prévu
plus tôt)

3 juillet, le général de Gaulle reconnaît l'indépendance de l'Algérie /
Arrivée du G.P.R.A à Alger

5-7 juillet, massacre d’une centaine d’Européens à Oran 10 juillet, fanion O.A.S. sur le mât du monument aux
morts de la place Armand Fallières à Agen

21 juillet, ordonnance maintenant la nationalité́ française aux Français
de statut civil de droit commun, domiciliés en Algérie (pieds-noirs),
et les musulmans ayant renoncé à leur statut de droit local (pour les
autres, l’immense majorité des musulmans, ils doivent vivre en France
et souscrire une déclaration de reconnaissance en territoire français)

Août, multiplication des massacres de harkis

22 août, attentat de l’O.A.S. contre le général de Gaulle au Petit-
Clamart
Fin août, 580 248 européens d’Algérie ont été rapatriés en France

Octobre, multiplication des massacres de harkis en Algérie

Fin décembre, bilan des départs d’Algérie pour l’année établi à près
de 650 000 personnes

1963 13 août, découverte de deux tonnes d’armes, munitions
et explosifs de l’O.A.S. dans le dépôt-gare de la SNCF
à Agen

1964 23 décembre, première loi d’amnistie des membres de l’O.A.S.
condamnés pour des actes postérieurs aux accords d’Évian

1966 17 juin, deuxième loi d’amnistie pour des condamnations de moins de
dix ans d’emprisonnement relatives au putsch ou à l’O.A.S.

1967 24 décembre, libération du général Jouhaud
1968 31 juillet, troisième loi d’amnistie, début de réhabilitation des

responsables du putsch et de l’O.A.S.
1972 Création du Front national par Jean- Marie Le Pen, ex-lieutenant de

réserve rappelé́ de la 10ème division parachutiste pendant la guerre
d’Algérie, rejoint par de nombreux membres de l’O.A.S., dont Jean-
Jacques Susini, membre fondateur de l’O.A.S. et Pierre Sergent,
responsable de la branche métropolitaine de l’O.A.S.

1978 Janvier, deuxième loi d’indemnisation des biens des rapatriés

1981 21 mai, François Mitterrand élu président de la République

1982 3 décembre, dernière loi d’amnistie pour réintégrer et réhabiliter les
huit généraux du putsch de 1961, dont d’anciens membres de l’O.A.S.,
utilisation pour la première fois dans son septennat du 49.3 par
François Mitterrand
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116. Pour une Algérie française. Une du journal n°10 de l’O.A.S., 19 avril 1962, 930W26
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117. « La victoire est possible ». Extraits d’un opuscule clandestin de l’O.A.S., 31 août 1961, 930W26
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118.« L’O.A.S. frappe quand elle veut où elle veut ». Rapport des Renseignements généraux d’Agen à leur direction de
Bordeaux accompagné d’une lettre de menace de l’O.A.S. contre la mairie de Villeneuve-sur-Lot, 6 août 1962, Arch. dép. de
Lot-et-Garonne, 1958 W 117
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119. Deux tonnes d’armement en gare d’Agen. Télégramme des services du commissaire divisionnaire de Bordeaux aux
autorités judiciaires, 14 août 1963, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 29

Découverte le 13 août 1963 de deux tonnes
d’armes, de munitions et d’explosifs appartenant
à l’O.A.S. en souffrance, depuis le 12 juillet 1962,
dans le dépôt de la gare SNCF à Agen.
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120. La lutte contre l’O.A.S.. Directives du ministre de l’Intérieur au préfet de Lot-et-Garonne, 12 septembre 1962,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 999 W 1
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121. Arrestation d’un activiste de l’O.A.S.. Note des Renseignements généraux au préfet de Lot-et-Garonne,
15 septembre 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 29
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122. Arrestation d’un membre de l’O.A.S. Télégramme du préfet de Lot-et-Garonne à la direction générale des affaires
politiques et de l’administration territoriale du ministère de l’Intérieur, 27 mai 1964, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 29

123. Se mobiliser contre l’O.A.S . Affiche du Comité départemental de défense républicaine
appelant à la manifestation, décembre 1961, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 26
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124. Pour l’unité nationale, amnistier les activistes de l’O.A.S.. Rapport des Renseignements généraux d’Agen à
leur direction de Bordeaux et aux autorités préfectorales accompagné d’une motion de l’AFANOMA à l’occasion du pre-
mier anniversaire de la déclaration d’indépendance de l’Algérie, 2 juillet 1963, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 24

1er octobre 1956, création de l’Association des
Français d’Afrique du Nord Victimes de violences,
sinistrés, déplacés qui devient en 1957 l’Asso-
ciation nationale des Français d’Afrique du Nord,
d’outre-mer et de leurs amis (ANFANOMA). Cette
association de pieds-noirs comprend une section
« harkis ». Elle a pour objet , d’après ses statuts,
d’assurer dans un premier temps la défense de
compatriotes en détresse, l’assistance technique et
juridique par la constitution des premiers dossiers
de secours et de subsistance, la présentation et
l’assistance au sein des commissions préfectorales
puis régionales de remise de prêts. À partir de
1963, le sort des disparus, des messes pour les
victimes de la fusillade de la rue d’Isly à Alger, et
celles du 5 juillet à Oran fonts l'objet de toute son
attention.
22 mars 1960, création du Rassemblement natio-
nal des Français rapatriés d’Afrique du Nord et
d’outre-mer ((RNFRAN-OM)) scission de l’ANFA-
NOMA jugée pro-gouvernementale et visant à
« promouvoir et défendre la vocation imprescrip-
tible des départements de l’Algérie et du Sahara
de demeurer au sein de la patrie ». Ce mouvement
est particulièrement surveillé par les RG.
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125. L’amnistie, au cœur de l’engagement des étudiants d’extrême droite. Télégramme des Renseignements généraux
d’Agen à leur direction de Bordeaux à l’occasion du premier anniversaire de la déclaration d’indépendance de l’Algérie, 3 juillet
1963, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 24

La Fédération nationale des étudiants de France (FNEF) est née en 1962 d’une scission de l’UNEF jugée trop engagée à gauche.
En principe de tendance de centre-droit, elle est en fait subventionnée par le gouvernement au détriment de l’UNEF. Mais il
existe en son sein des tendances plus droitières avec des militants issus de l’activisme pro Algérie française hostile à l’autodé-
termination. Les plus connus d’entre eux sont ou furent Bernard Anthony, Bruno Gollnisch, Marie-France Stirbois qui devinrent
ensuite des cadres du Front national fondé par Jean- Marie Le Pen, ex-lieutenant de réserve rappelé́ de la 10e division parachu-
tiste pendant la guerre d’Algérie, rejoint par de nombreux membres de l’O.A.S., dont Jean-Jacques Susini, membre fondateur
de l’O.A.S. et Pierre Sergent, responsable de la branche métropolitaine de l’O.A.S.
La Fédération des étudiants nationalistes est constituée le 1er mai 1960 par des étudiants pro Algérie française hostiles aux
négociations entre le gouvernement et le FLN. D’obédience anti-communiste et très antigaulliste ce mouvement, classé à
l’extrême droite, a pour membre des militants, proches ou affiliés à l’O.A.S. qui deviendront des théoriciens de la « Nouvelle
droite » (François d’Orcival, Alain de Benoist) à l’origine du mouvement « Occident » en 1964 ou du GRECE (Groupement de
recherche et d’études pour la civilisation européenne) en 1969.
D’après articles de Wikipédia
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3. Un Lot-et-Garonne fortement impacté par le dénouement du conflit :
des rapatriés entre accueil et relégation

3.1 Des Algériens sous l’œil des autorités

126. Chronologie de la lutte pour le pouvoir en Algérie

1962
- 18 mars, signature des accords d’Évian entre gouvernement provisoire de la République algérienne (GPRA) et
le gouvernement français

- 19 mars, entrée en vigueur du « cessez-le-feu » à 12h
- 6 juin, après acceptation, à l’unanimité, des accords d’Évian face aux dissensions pour la désignation de la
direction politique, suspension du Conseil national de la révolution algérienne (CNRA) l’organe décisionnel du
FLN créé lors du congrès de la Soummam en août 1956 (il ne sera plus jamais réuni)

- 17 juin, OAS après un accord avec le FLN d’Alger dépose les armes et évite ainsi le massacre d’Européens
(accord Mostefaï-Susini)

- 24 et 25 juin, représentants des wilayas réunis à Zemmora divisés entre pro-Ben Bella et pro-GPRA
- 30 juin, Benyoucef Benkhedda, président du GPRA, décide de révoquer le colonel Boumédiène qui dirige
« l’armée des frontières

Décision contestée par Ben Bella et repli de Boumédiène en Tunisie
- 1er juillet, référendum sur l’indépendance en Algérie (« Voulez-vous que l’Algérie devienne un État indépendant
coopérant avec la France dans les conditions définies par les déclarations du 19 mars 1962 ? ») : 99,72% de
oui.

Les pieds-noirs pouvaient voter mais beaucoup étaient partis et les autres s’abstinrent majoritairement, le
vote était initialement prévu plus tôt ; un vote par correspondance est prévu pour les Algériens musulmans et
Européens résidant en France
- 3 juillet, le général de Gaulle reconnaît l’indépendance de l’Algérie / Arrivée GPRA à Alger et retour de
Boumédiène et de son armée en Algérie

- 5 juillet, proclamation de l’indépendance de l’Algérie ; A.L.N. transformée en Armée nationale populaire
(A.N.P.) à partir de « l’armée des frontières » sous la direction de Houari Boumédiène ; massacres d’Européens
à Oran

- 12 juillet, Ben Bella et Boumédiène gagnent Oran : début de la bataille pour le pouvoir en Algérie (cf. Benjamin
Stora)

- 22 juillet, constitution par Ben Bella, avec le soutien de l’A.N.P., d’un bureau politique dissident à Tlemcen
contre le G.P.R.A. d’Alger

- Fin juillet, prémices d’une lutte armée entre partisans du GPRA et de Ben Bella
- 6 août, Fédération de France du FLN, jusque-là soutenant le GPRA, se range derrière le « Bureau politique »
- Août, multiplication des affrontements entre l’armée de Boumédiène et celles des wilayas sur fonds de guerre
civile

- 9 septembre, entrée de « l’armée des frontières » à Alger annonçant qu’Ahmed Ben Bella sera l’unique
candidat pour les élections présidentielles , capitulation du GPRA : victoire des militaires sur les civils pour le
contrôle du pouvoir

Boumédiène (auto)proclamé chef de l’Armée de libération nationale (A.L.N.) rebaptisée Armée nationale
populaire (A.N.P.), Ben Bella gagne Alger
- 20 septembre, élection de l’assemblée constituante avec liste unique imposée par Ben Bella
- 27 septembre, Ben Bella prend la tête du gouvernement algérien avec l’appui de Boumédiène (chef de
l’ancienne Armée de libération nationale (A.L.N.) rebaptisée Armée nationale populaire (A.N.P.) le 9 septembre)

1963
- 8 septembre, référendum adoptant la constitution de l’Algérie proposée par le F.L.N. avec un parti unique et
une arabisation du pays (art.2 parle de Maghreb arabe et de monde arabe, art.5 parle d’une seule langue
nationale et officielle -l’arabe- et ne fait aucune référence au kabyle)

- 15 septembre, Ben Bella élu président de la République en Algérie
Soulèvement de la Kabylie derrière l’un des chefs historiques du FLN, Hocine Aït Ahmed membre du GPRA et du
CNRA, contre l’autoritarisme de Ben Bella et création du Front des forces socialistes (F.F.S.) le 23 septembre
- 3 octobre, Ben Bella suspend la constitution et prend les pleins pouvoirs
Répression par l’armée dont l’état-major ne comprend plus aucun kabyle, sous les ordres de Boumédiène, faisant
plus de 400 morts dans les rangs du FFS

1964
- Octobre, arrestation d’Aït Ahmed, condamnation à mort puis grâce mais emprisonnement (évasion le 1er mai
1966 puis exil en Suisse)

1965
- 19 juin, coup d’État du colonel Houari Boumédiène (ex-chef de l’A.L.N. de 1959 à 1962, puis ministre de la
Défense) contre Ben Bella puis abrogation de la constitution
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127 et 128. L’organisation du référendum algérien sur l’autodétermination du 1er juillet 1962. Bulletins de vote par
procuration, juin 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 1958 W 112

129. Les échos en France de la lutte pour le pouvoir en Algérie au sein du FLN. Tract de la branche française du FLN
dirigée par Omar Boudaoud, 2 juillet 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 24
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130. La très faible participation des musulmans
et des Européens d’origine algérienne au réfé-
rendum algérien sur l’autodétermination du 1er

juillet 1962. Note des Renseignements généraux
d’Agen au préfet de Lot-et-Garonne, aux sous-préfets
de Lot-et-Garonne, à leur direction de Bordeaux et
à l’inspecteur général de l'administration en mission
extraordinaire de Bordeaux, 3 juillet 1962, Arch. dép.
de Lot-et-Garonne, 930 W 24
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131 et 132. Le jour de la déclaration d’indépendance à Alger, photographies prises le 5 juillet 1962,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 136 J 10

133. En vue du premier anniversaire de l’indépendance de l’Algérie. Télégramme de la direction de
la Sûreté du ministère de l’Intérieur aux préfets, 18 juin 1963, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 24
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134. Des Algériens musulmans boycottés par le pouvoir d’Alger. Note des Renseignements
généraux d’Agen au préfet de Lot-et-Garonne et à leur direction de Bordeaux, 16 septembre 1963,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 24
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135. Harkis ou FLN ? Fiche de renseignements sur des faits ayant eu lieu le 9 août 1963 envoyée
à la préfecture de Lot-et-Garonne , 19 septembre 1963, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 20
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136. Un ex-haut responsable du FLN réfugié en Lot-et-Garonne. Note des Renseignements généraux
d’Agen au préfet de Lot-et-Garonne, au sous-préfet de Villeneuve et à leur direction de Bordeaux, 11 août 1964,
Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 18

3.2 Un rapatriement indésirable et dans l’urgence de supplétifs : pour les harkis,
un provisoire qui dure

137. Chronologie des rapatriés d’Algérie (Européens et supplétifs musulmans)
de la Seconde Guerre mondiale aux années 1960

France / Algérie Lot-et-Garonne / Algérie
1946 7 mai, loi attribuant la citoyenneté française à tous

les ressortissants de l'outre-mer français, y compris
l'Algérie, mais ceux qui conservent leur statut
personnel exerceront leurs droits politiques dans un
collège électoral particulier

1954 1er novembre :

Série d’attentats du F.L.N. en Algérie (« Toussaint
rouge ») faisant 9 victimes
Création dans l’Aurès de la 1ère harka par Jean Servier

1955 22 janvier, Jacques Soustelle nommé gouverneur
général d’Algérie crée les Groupes mobiles de
police rurale (GMPR) qui deviendront en 1958 les
Groupes mobiles de sécurité (GMS) puis les Sections
administratives spécialisées (SAS), sur le modèle des
anciens « bureaux arabes » qui emploient à leur propre
protection les moghaznis

7 avril, état d’urgence proclamé dans l’ensemble de
l’Algérie (contre-terreur, tournant de la guerre)
Novembre, généralisation des SAS
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France / Algérie Lot-et-Garonne / Algérie
1956 8 février, création officielle des harkas

1er octobre, création de l’Association des Français
d’Afrique du Nord Victimes de violences, sinistrés,
déplacés qui devient en 1957 l’Association nationale
des Français d’Afrique du Nord, d’outre-mer et de
leurs amis (ANFANOMA) / Pieds-Noirs avec une section
« harkis »
1er novembre, premiers attentats à la bombe perpétrés
à Alger par le F.L.N.
Spirale de la violence : attentats / répression /
généralisation des attentats du F.L.N.

1957 28 mai, massacre de la population civile du douar
Melouza, acquis au MNA, par le F.L.N. (301 morts)

1958 26 avril, manifestations à Alger en faveur de
l’Algérie française où 30 000 Algérois demandent un
« gouvernement de salut public »
13 mai, alors que Pierre Pflimlin, partisan de la
négociation avec le F.L.N., est pressenti comme futur
président du Conseil, émeutes à Alger et formation
d’un « comité́ de salut public » insurrectionnel autour
du général Massu qui en appelle à de Gaulle après la
prise du gouvernement général par la foule
17 mai, retour de Jacques Soustelle à Alger, accueilli
par près de 60 000 personnes, il déclare se mettre
« à la disposition de l'Algérie française » terminant
son discours en s’écriant « Vive la République ! Vive
l'Algérie française ! Vive la France ! Vive de Gaulle ! »
1er juin, investiture du gouvernement de Gaulle

4-7 juin, voyage de De Gaulle en Algérie : à Alger, «
Je vous ai compris », «10 millions de Français d’Algérie
» ; à Oran, « La France est ici, avec sa vocation. Elle
est ici pour toujours » ; à Mostaganem, "Vive l'Algérie
française "
28 septembre, référendum pour la nouvelle
constitution accordant, entre autre, la pleine
citoyenneté́ à toutes et tous les musulmans en
Algérie (79,26% OUI en métropole / 96,5% OUI en
Algérie)

28 septembre, 74,21 % de oui en Lot-et-Garonne lors du
référendum sur la Constitution

30 novembre, élections législatives connaissant un
important taux d’abstention en Algérie (36%) mais
donnant une large majorité aux candidats favorables à
l’attachement à la France

Novembre, victoire aux élections législatives des candidats
soutenant de Gaulle : MM. Lapeyrusse (UNR), Turroques
(IPAS) et Raphaël-Leygues (UNR)

21 décembre, de Gaulle élu président de la République.

1959 Création des commandos de chasse, unités légères et
mobiles constituées en partie de harkis, pour mener
des opérations de contre-guérilla et démanteler les
katibas du FLN
6 février-6 avril 1961, plan Challe conjuguant lutte
armée contre l’A.L.N. de l’intérieur et politique de
pacification s’appuyant sur le recrutement massif de
supplétifs aussi bien militaires que civils (doctrine de la
guerre révolutionnaire ou contre-insurrectionnelle)
16 septembre, discours de De Gaulle sur
l’autodétermination de l’Algérie / tournant politique de
la guerre

1960 Début de l’année 1960, plus de 180 000 harkis et
assimilés armés combattent en Algérie aux côtés des
troupes françaises

Nuit du 10 au 11 février, dépôt d’une gerbe au monument
aux morts d’Agen portant l’inscription « L’Algérie restera
française - Vive Lagaillarde ! »

24 janvier-1er février, après la mutation de Massu en
métropole journées insurrectionnelles (« semaine des
barricades ») à Alger qui font une vingtaine de morts:
premier affrontement de la guerre entre Français /
l’armée ne soutient pas les insurgés

19 avril, Michel Ellia, ex-préfet de Bône jusqu’en 1956,
nommé préfet de Lot-et-Garonne. Il restera en poste
jusqu’en février 1963 avec pour mission la lutte contre
l’O.A.S., l’organisation du référendum et l’accueil des
rapatriés et des anciens supplétifs venus d’Algérie.

Dissolution des Unités territoriales (UT) pour avoir
participé à l’insurrection
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22 mars, création du Rassemblement national des
Français rapatriés d'Afrique du Nord et d'outre-mer
(R.A.N.F.R.A.N.O.M.) scission de l’ANFANOMA jugée
pro-gouvernementale et visant à « promouvoir et
défendre la vocation imprescriptible des départements
de l’Algérie et du Sahara de demeurer au sein de la
Patrie »
15 juin, création du Front Algérie française (FAF)
partisan de l’Algérie française
4 novembre, de Gaulle à la télévision : « la République
algérienne qui existera un jour »
9-14 décembre, voyage de de Gaulle en Algérie :
nombreuses émeutes anticoloniales avec affrontements
entre Européens et musulmans dans plusieurs villes
(300 morts à Alger) : un nouveau type d’affrontement
intercommunautaire prend alors forme

1961 5 janvier, dans une note le général Crépin, successeur
du général Challe, fait part des inquiétudes des
supplétifs quant à leur avenir et engage la France à
leur assurer une place de choix dans la future Algérie

8 janvier, 70 % de oui en Lot-et- Garonne lors du
référendum sur l’autodétermination de l’Algérie

8 janvier, référendum sur l’autodétermination de
l’Algérie : 75,25 % de oui en métropole / 69,09 % en
Algérie
25 janvier, premier assassinat, à Alger, par la future
O.A.S.
11 février, création de l’Organisation armée secrète
(O.A.S.) par Pierre Lagaillarde et Jean-Jacques Susini
à Madrid
15 et 18 mars, communiqués du gouvernement
français et du G.P.R.A. annonçant, chacun de leur
côté́, la confirmation officielle de l'ouverture des
négociations à Évian
11 avril, de Gaulle en conférence de presse : « État
algérien souverain associé » à la France

13-14 avril, gros succès du déplacement de de Gaulle en
Lot-et-Garonne, à Agen (20 000 personnes place Armand
Fallières), Nérac, Marmande et Villeneuve-sur-Lot

22-25 avril, putsch à Alger conduit par quatre
généraux cinq étoiles (Maurice Challe, Edmond
Jouhaud, Raoul Salan et André Zeller) contre la
politique algérienne du général de Gaulle
20 mai, début de la conférence d'Évian entre le
gouvernement français et le F.L.N., suspendue le 13
juin
11 juillet, de Gaulle dit que l'Algérie sera un "État
indépendant"

14 juillet-22 août, vague d’attentats de l’O.A.S. dans le
Sud-Ouest

Août, multiplication des attentats de l’O.A.S. à Alger et
à Oran et début du désarmement des supplétifs
24 août, création du secrétariat d’État aux rapatriés
confié à Robert Boulin
11 septembre, sanglants affrontements entre Français
d’Algérie (juifs) et musulmans à Oran

26 septembre-22 octobre, vaste campagne de tracts de
l’O.A.S. dans le Sud-Ouest

2 octobre, de Gaulle à la télévision : « l'institution d'un
État algérien souverain et indépendant par la voie de
l'autodétermination »
28 octobre, reprise des négociations en Suisse où de
Gaulle veut négocier la double nationalité pour les
Européens, le renoncement à des représailles contre
les supplétifs (ce que le F.L.N. acceptera) et le maintien
de la station d’essais atomiques de Reggane
1er novembre, nombreuses manifestations en Algérie à
l’occasion du septième anniversaire de l’insurrection :
pour la 1ère fois certaines sont officiellement encadrées
par le F.L.N.

2-3 novembre, attentat au domicile du député́ gaulliste
Jacques Raphaël-Leygues

9 novembre, « principe de non-représailles » envers
les supplétifs accepté par le GPRA
Novembre, dissolution des maghzens, les SAS
deviennent des centres d’aides administratives
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26 décembre, « loi Boulin » relative à l’accueil et à la
réinstallation des Français d’Outre-mer précisant le
statut des rapatriés et déterminant les aides à leur
accorder (mais très peu de supplétifs y auront recours)
1 021 047 Français « de statut civil de droit commun »
résident en Algérie (source : Abderahmen Moumen,
2010) dont 150 000 ont déjà quitté l’Algérie

1962 Janvier, heurts entre communautés à Oran

11 février, reprise des pourparlers entre le
gouvernement français et le F.L.N. aux Rousses :
un délai de trois ans est accepté par le F.L.N. pour
expérimenter une coopération franco-algérienne
et entre communautés en Algérie ; la question des
supplétifs (« la protection des musulmans fidèles » et
le recasement en France de ceux qui le souhaiteraient)
fait partie des orientations données aux négociateurs
français par Louis Joxe, ministre aux Affaires
algériennes
21 février, création de la commission interministérielle
sur les supplétifs et civils musulmans menacés
23 février, le ministre des Armées Pierre Messmer
informe les « Français musulmans en service » des
trois options qui leur sont proposées : les militaires
engagés sous contrat (27 000) pourraient continuer
à servir dans les mêmes conditions ou demander leur
libération avec des avantages matériels ; les appelés
(environ 20 000) seraient maintenus dans leurs unités
ou versés dans la future force locale de maintien
de l'ordre placée sous la responsabilité de l'exécutif
provisoire algérien (source : Guy Pervillé, 2002)

18 mars, signature des accords d'Évian entre le GPRA
et le gouvernement français prévoyant une amnistie
générale

1er mars, Jacques Corbon nommé sous-préfet de
Villeneuve-sur-Lot après une carrière de haut-fonctionnaire
en Algérie et sa mission de secrétaire général de la
conférence d’Évian. Il restera en poste jusqu’au 23 juin
1964

19 mars, entrée en vigueur du « cessez-le-feu » à
12h / succès de la grève lancée par l’O.A.S. et 197
attentats en Algérie / enlèvements d’Européens
(487 recensés jusqu’au 1er juin, 3018 jusqu’au 31
décembre ; source : Abderahmen Moumen) et de
supplétifs par le F.L.N.

15 mars, jet d’une valise dans la cour de la gendarmerie
de Tonneins avec l’inscription « O.A.S.-PLASTIC »

20 mars, décret spécifique sur le rapatriement
des harkis offrant trois solutions qui doivent
permettre de laisser la grande majorité d’entre
eux en Algérie : l’engagement dans l’armée
régulière pour une minorité, revenir à la vie civile
avec primes de licenciement et de recasement ou
reconduire un contrat de six mois pour leur laisser
un temps supplémentaire de réflexion et début de
la démobilisation des supplétifs. Seule une minorité,
les anciens supplétifs qui souhaitent s’engager
dans l’armée française et ceux - avec certains
civils - considérés comme réellement menacés seront
transférés en métropole avec les militaires de carrière
et les fonctionnaires
21 mars, intervention houleuse de l’extrême droite à
l’Assemblée où Louis Joxe défend les accords d’Évian, à
propos de la question des droits des Européens nés en
Algérie et de leurs droits pleins et entiers de retour en
métropole.
22 mars, décrets « portant amnistie des infractions
commises au titre de l’insurrection algérienne »,
et « des faits commis dans le cadre des opérations
de maintien de l’ordre dirigées contre l’insurrection
algérienne »
26 mars, fusillade de la rue d’Isly à Alger où, après
avoir essuyé des tirs de la part de l’O.A.S., l’armée
tire sur les 3 à 4 000 manifestants européens venus à
l’appel de l’O.A.S. pour briser le blocus de Bab-el-Oued
par l’armée (41 morts et 130 à 200 blessés)
1er-5 avril, campagne de terreur de l’O.A.S. à Alger
(164 morts, 269 blessés)
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8 avril, référendum sur les accords d'Évian et sur la
politique algérienne du général de Gaulle : 90,70% de
Oui

8 avril, 86,65% de oui en Lot-et- Garonne lors du
référendum

Avril, rapport commandé en février par le Premier
ministre Michel Debré soulignant la nécessité et
le devoir pour la France de ne pas abandonner les
supplétifs

Avril, le capitaine René Froument, originaire du
Villeneuvois, ancien chef de la harka d’Aïn Tin près de Mila
dans le Constantinois, organise le rapatriement clandestin
de quatre familles harkies et les accueille à son domicile

14 avril, Georges Pompidou est nommé Premier
ministre
3 mai, explosion d’une voiture piégée par l’O.A.S
donnant ordre aux armées de ne pas permettre aux
harkis de rejoindre la France
Louis Joxe condamne les quelques débarquements des
supplétifs en métropole et ordonne leur refoulement
sur le sol algérien par crainte de voir les harkis
accueillis rejoindre les rangs de l’O.A.S.
Mai-juin, exode des Européens d'Algérie dans la
panique (450 000 départs)
14 mai, création de l’Association des Anciens des
Affaires Algériennes (AAAA), par François Reverchon,
Jacques Lethiec et Jean Bottard, tous anciens des SAS,
s’occupant du reclassement des anciens moghaznis
15 mai, directive du secrétaire d’État aux Rapatriés
Robert Boulin pour un plan de transfert des supplétifs
les plus exposés
16 mai, Louis Joxe ordonne que les militaires et les
fonctionnaires français organisant le rapatriement de
supplétifs soient identifiés et que les supplétifs arrivés
illégalement en métropole soient renvoyés en Algérie ;
décision confirmée par de Gaulle le 23 mai
17 juin, accords entre l’O.A.S. d’Alger (dépôt des
armes) et le F.L.N. mais poursuite des attentats par les
organisations d’Oranie et du Constantinois
Juin, départ dans le désordre et la précipitation
de harkis de façon légale ou par le biais de filières
clandestines organisées par des responsables de
formations supplétives
12 juin-19 juillet, transfert de harkis vers la France (10
000 à la fin juin) / ouverture des deux premiers camps
de transit pour Harkis au Larzac et à Bourg-Lastic

Juillet, début du repli massif des rapatriés d’Algérie : 2 500
nouveaux arrivants en Lot-et-Garonne

1er juillet, référendum sur l’indépendance en Algérie :
99,72% de oui (les Pieds-Noirs pouvaient voter mais
beaucoup étaient partis et les autres s’abstinrent
majoritairement, le vote était initialement prévu plus
tôt)
3 juillet, le général de Gaulle reconnait l'indépendance
de l'Algérie / Arrivée du G.P.R.A à Alger
4 juillet, début d’exécutions et d’enlèvements de Pieds-
Noirs et de harkis dans l’Oranais et en Kabylie
Été́ 1962, enlèvements, règlements de compte
et assassinats de supplétifs se multiplient dans le
contexte de la crise au sein du FLN, « de l’anarchie
régnant en Algérie, des luttes entre clans pour prendre
le pouvoir, les combattants de la dernière heure qui
veulent se dédouaner de leur attentisme, voire de
leur double jeu, vont se livrer à de véritables chasses
aux sorcières. Les anciens supplétifs, élus, notables,
anciens combattants sont arrêtés, torturés, suppliciés
publiquement avant d’être achevés » (Daniel Lefeuvre,
dans Mohammed Harbi et Benjamin Stora (sous
la dir.), La guerre d’Algérie, 1954-2004, la fin de
l’amnésie, Paris, Robert Laffont, 2004)
5 juillet, proclamation de l’indépendance de l’Algérie

5-7 juillet, massacre d’une centaine d’Européens à
Oran
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10 juillet, création du Comité national de solidarité
pour les Français musulmans réfugiés pour le
reclassement des familles réfugiées, devenu ensuite le
Comité national pour les musulmans français (CNMF)
le 2 janvier 1963, à l’initiative de jeunes officiers ayant
servi en Algérie sous le patronage d’Alexandre Parodi,
vice-président du Conseil d’État

10 juillet, fanion O.A.S. sur le mât du monument aux
morts de la place Armand Fallières à Agen

15 juillet, directive du gouvernement français pour
limiter l’accueil des harkis
21 juillet, ordonnance maintenant la nationalité́
française aux Français de statut civil de droit commun,
domiciliés en Algérie (pieds-noirs), et les musulmans
ayant renoncé à leur statut de droit local (pour les
autres, l’immense majorité des musulmans, ils doivent
vivre en France et souscrire une déclaration de
reconnaissance en territoire français)

25 juillet, de Gaulle précise en conseil des ministres
que « le terme de rapatriés ne s’applique évidemment
pas aux musulmans : ils ne retournent pas dans la
terre de leurs pères ! Dans leur cas, il ne saurait s’agir
que de réfugiés ! Mais on ne peut les recevoir en
France comme tels, que s'ils couraient des dangers. »
Août, multiplication des massacres de harkis

Août-septembre, Georges Pompidou prend des
décisions d’urgence pour l’accueil des harkis (ouverture
de chantiers de forestage, allocations de subsistance
et de reconversion, recherche d’emplois industriels,
construction de logements. (Par manque de moyens
civils, c’est l’armée qui est chargée du transfert, de
l’hébergement, de l’encadrement, de la préformation
professionnelle, et même de la gestion de 42 chantiers
forestiers)

30 août, Olivier Brun, secrétaire général de la préfecture
d’Orléansville, nommé sous-préfet de Marmande

Fin août, 580 248 européens d’Algérie ont été rapatriés
en France
19 septembre, rapatriement des harkis autorisé
à nouveau par Georges Pompidou, mais ils seront
relégués dans des camps et création de l’Agence de
défense des biens et des intérêts des rapatriés (ADBIR)
chargée de répertorier les biens mobiliers de tous les
rapatriés d’Algérie
26 septembre, ouverture à Rivesaltes d’un camp de
transit pour les ex-supplétifs et leurs familles
27 septembre, Ben Bella prend la tête du
gouvernement algérien avec l’appui de Boumédiène
(chef de l’ancienne Armée de libération nationale
(A.L.N.) rebaptisée Armée nationale populaire (A.N.P.)
le 9 septembre)
5 octobre, départ de la Légion étrangère de ses
quartiers de Sidi Bel-Abbès occupés depuis 1843
Octobre, multiplication des massacres en Algérie
(estimation des historiens : total des victimes entre
60 000 et 80 000 auquel il faut rajouter 20 000 harkis
employés pour le déminage des lignes Morice et
Challe)

21 octobre, installation de Paul Vigo, ayant fait toute sa
carrière de haut-fonctionnaire en Algérie, comme sous-
préfet chargé spécifiquement des rapatriés auprès du
préfet

29 octobre, ouverture du camp de harkis de Saint-
Maurice l’Ardoise
27 novembre, décret sur la procédure de
reconnaissance de la nationalité française pour les
Français de souche nord-africaine
Décembre, création du ministère des Rapatriés confié à
François Missoffe
Décembre, première assemblée générale de
l’Association des Musulmans de France ayant pour
objet « la défense des droits des harkis, moghaznis,
supplétifs, membres des groupes d’autodéfense,
auxiliaires et anciens combattants de l’armée française,
et d’aider au respect des droits surtout matériels des
réfugiés et la défense de leur dignité et honneur »

Été-décembre : entre 60 000 et 150 000 harkis et
assimilés tués en Algérie (source ECPAD)
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Fin décembre, bilan des départs d’Algérie pour l’année
établi à près de 650 000 personnes dont 120 000
d’origine juive (source : Jean-Louis Miege et Colette
Dubois, 1994)

1963 2 janvier, création du Comité national pour les
musulmans français (CNMF) dirigé par Alexandre
Parodi, président du Conseil d’État, chargé de gérer la
question des harkis

8 janvier, (ré)ouverture officielle du camp de Bias,
inoccupé après le départ des Indochinois

Printemps, opération « priorité aux rapatriés » du
gouvernement en faveur de l’emploi pour les pieds-
noirs

12 janvier, nomination de Louis Verger, ex-directeur du
cabinet du délégué général du gouvernement en Algérie,
comme préfet de Lot-et-Garonne. Il le restera jusqu’au 24
août 1966

1er mars, 14 600 harkis dans les camps (Rivesaltes,
7 500 ; Saint-Maurice-l’Ardoise, 4 800 ; la Rye-Le
Vigeant, 1 000 ; Bias, 1 300)

Du 18 au 23 janvier, arrivée au camp de Bias de 800
harkis, en provenance de Saint- Maurice l’Ardoise et
essentiellement de Rivesaltes

15 septembre, Ben Bella élu président de la République
en Algérie

Juillet, les arrivées supplémentaires en provenance des
camps de Bourg-Lastic, du Larzac, de Rivesaltes et de
Saint-Maurice l'Ardoise (1 301 harkis au camp de Bias)

3 octobre, Ben Bella suspend la constitution et prend
les pleins pouvoirs

1964 Janvier, circulaire du ministre des Rapatriés aux préfets
leur demandant de ne reloger les anciens harkis et leur
famille dans des HLM qu’après avoir relogé tous « les
rapatriés » (européens)

1963-1964 : procès-verbaux de gendarmerie faisant état
pour Bias de coups et blessures volontaires réguliers,
violences conjugales, alcoolisme souvent à l’origine des
violences et des conflits, vols mineurs, jeux d’argent,
disputes et rixes à l’arme blanche entre résidents

23 juillet, suppression du ministère des Rapatriés Centre de Bias devient CARA (Cité d’accueil des rapatriés
d’Algérie) plus particulièrement dévolue aux rapatriés
considérés comme « incasables » (veuves, invalides,
infirmes, personnes âgées) nécessitant des soins et un
accompagnement médico-social

1963-1964, 100 000 nouveaux départs d’Européens
d’Algérie après la confiscation de leurs biens en
violation des accords d’Évian

1965 Création de l’Union syndicale de défense des intérêts
des Français repliés d’Algérie (USDIFRA), militant pour
une reconnaissance par l’État français « des drames et
des souffrances subies par les rapatriés d’Algérie »

1966 Décembre, libération des prisons algériennes et
rapatriement en France de plus de 500 anciens
supplétifs

24 août, nomination comme préfet de Francis Gérard
Laborde, ex-directeur du cabinet du ministre des Anciens
combattants et victimes de guerre. Il le restera jusqu’au 3
août 1968.

1968 Mars, nouvelles libérations d’anciens supplétifs 3 août, nomination comme préfet de Henri Boucoiran
ex-directeur des Renseignements généraux. Il le restera
jusqu’au 14 juin 1973.

Enquête du sociologue Jean Servier recensant 138 456
« Français-Musulmans rapatriés » en France

1970 Juillet, loi d’indemnisation des biens des rapatriés :

ADBIR devient l’Agence nationale de l’indemnisation
des Français d’Outre-mer (ANIFOM)
Les biens indemnisables concernent alors les biens
agricoles, les biens immobiliers autres que les biens
agricoles, les meubles d’usage courant et familial, les
biens des entreprises commerciales, industrielles et
artisanales et des professions libérales. Mais il fallait
justifier d’un titre de propriété, ce qui excluait de très
nombreux anciens supplétifs.

5 décembre, manifestations de harkis contre leurs
conditions de vie dans les camps de Bias et Saint-
Maurice l’Ardoise

1971 Première association de Français-Musulmans rapatriés,
le Mouvement d’assistance et de défense des rapatriés
d’Afrique du Nord (MADRAN) par Ahmed Kaberseli

Derniers harkis venus d’Algérie arrivent au camp de Bias

27 mai, Alexandre Parodi, vice-président du Conseil
d'État et président du Comité national pour les
Français musulmans (CNFM) demande à l’ethnologue
Jean Servier une enquête générale sur la population
des Français musulmans rapatriés

Première thèse universitaire sur le camp de Bias : Les
problèmes médico-sociaux d’une population de musulmans
rapatriés par Marie-Madeleine Pouvreau, il s’agit d’une
thèse de médecine
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3.2.1 De l’Algérie au Lot-et-Garonne, les mêmes routes de l’exil pour des histoires singulières

138. L’arrivée massive de musulmans algériens en 1963. Note des Renseignements généraux de Lot-et-Garonne,
février 1963, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 15

139. Paroles d’exilés. Témoignages de supplétifs ou de leurs enfants du camps de Bias, extraits de la revue Ancrage
n°12, mars 2002

« C’était en juin 1962. Ma mère avait attaché sur son dos, avec un foulard, mon frère Rachid qui n’avait pas six
semaines. Elle tenait d’une main ma sœur, Sadia, qui avait deux ans, et de l’autre un baluchon de vêtements. Moi,
j’avais glissé ma main dans celle de mon père.
Je me souviens des pleurs des femmes et de l’attitude calme et digne des harkis statufiés dans leur émotion toute
intériorisée (…). Nous sommes arrivés en fin de matinée à Marseille. Des camions militaires nous y attendaient.
Des émissaires de la Croix-rouge ont tout juste eu le temps de nous glisser quelques vivres et des barres de cho-
colat pour les enfants (…). Nous avons roulé toute la journée jusqu’au camp de Bourg-Lastic en Corrèze. »
Quelques semaines plus tard, transfert à Rivesaltes. Puis, ce sera Bias.
« J’ai vécu là avec les miens, dans cet univers accablant où Rosalie, notre sœur cadette est venue au monde
en 1968, pendant sept ou huit ans. Je me rappelle les barrières, le couvre-feu, les coupures d’eau du soir et les
douches réduites à une par semaine et par personne. » Témoignage de Boussad Azni, propos recueillis par Joël
Combres

« Le commandant du groupement annonce la date de l’évacuation de la harka. Contrairement à d’autres, frappés
du sceau de l’ignominie, le départ des harkis de Aïntotia se déroule dans la dignité. À l’annonce de l’embarque-
ment, nous vendons notre cheptel, rassemblons nos effets et échouons à Clermont-Ferrand après une traversée
sans histoire. J’ai atteint le but espéré : la France pour se mettre à l’abri ». Le Puy-de-Dôme, le Larzac puis le
Roussillon, le pays, les régions, tout change. Sauf le quotidien. Les militaires et leur arsenal de guerre ont disparu
mais pas l’administration qui porte elle aussi l’uniforme. Nous ne nous plaignons pas, nous avons sauvé notre peau.
Nous allons de région en région, sous les tentes, comme du temps de la harka d’Aïntotia. Mais j’ai des papiers
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d’identité comme les Français, je suis rassurée. Les désillusions arrivent plus tard, lorsque les barbelés du camp de
Bias étoilent mon regard. Bias, c’est comme une claque, un choc, une catastrophe. »
Ahmed, le père de famille, l’homme respecté, le guide de Tehniet-El-Hed, ne se remettra jamais du mépris qu’af-
fiche l’administration à l’égard des siens. Il n’est plus que l’ombre de lui-même. Rongé par le chagrin, la déprime, il
se laisse mourir en 1967 à l’âge de 71 ans. Témoignage de Zineb Bouzaboune, propos recueillis par Joël Combres

« En 1962, les semaines qui suivent la période de cessez-le-feu lui désignent l’exil. Elle a tout juste le temps de
griffonner quelques mots confiés à un gendarme en charge de prévenir sa mère de son départ précipité. Yamina et
ses enfants rejoignent à la caserne de Cherchell une dizaine de candidats à l’exil rapatriés par l’armée française.
Elle y retrouve son mari, sérieusement blessé, qui, redoutant de finir mort ou emprisonné, a refusé l’hospitalisa-
tion que nécessitait son état. Les harkis et leurs familles logent sous une tente militaire, prennent leurs repas à la
cantine. …
Après le débarquement à Marseille, la famille est transportée au camp militaire de Bourg-Lastic. C’est l’hiver en
Auvergne, le froid pèle. Les autorités ont conscience de la situation, elles ont décidé le transfert des rapatriés d’Au-
vergne et du Larzac à Rivesaltes. Le temps passe mais les exilés ne voient rien venir. Yamina et les siens partagent
avec deux autres familles une tente au confort rudimentaire, de la paille, des lits de camp et une eau gazeuse
imbuvable. Elle voit des enfants contracter la rougeole ; d’autres mourront de faiblesse, de froid, de maladie, de
tout à la fois.
Camp de Rivesaltes, c’est le triage : elle voit partir un à un ses cousins vers l’espoir d’un avenir meilleur. Ils de-
viennent militaires, maçons, forestiers. Mais son mari, dont l’état de santé s’aggrave, est réformé. Il est âgé de 35
ans. Yamina redoute de rejoindre Bias, « le bout du bout », ce champ de bataille où défilent en boucle les fantômes
de la guerre. Elle résiste dix-huit mois avant de céder aux injonctions de l’administration : « ton mari ne travaille
pas, comment vas-tu faire ? ».
Bias, Yamina a 24 ans. Elle résiste du mieux qu’elle peut aux violences du camp. Elle travaille aux champs pour
améliorer l’ordinaire de sa famille. Elle veille à l’éducation de ses enfants et accompagnera de son attention les
dernières heures de son époux. » Témoignage de Yamina Gourbi Tamazount, propos recueillis par Joël Combres

Garanties prévues pour les Européens et les musulmans (dont les supplétifs) dans le cadre des accords d’Évian du
18 mars 1962 entre le GPRA et le gouvernement français mettant fin à la guerre d’Algérie
Le chapitre 2 (partie II) de la déclaration générale prévoit que « Nul ne pourra faire l’objet de mesures de police ou de justice,
de sanctions disciplinaires ou d’une discrimination quelconque en raison :
- d’opinions émises à l’occasion des évènements survenus en Algérie avant le jour du scrutin d’autodétermination ;
- d’actes commis à l’occasion des mêmes évènements avant le jour de la proclamation du cessez-le-feu.
- aucun Algérien ne pourra être contraint de quitter le territoire algérien ni empêché d’en sortir ».

« Déclaration des garanties des accords d’Évian :
1° De la sécurité́ des personnes
Nul ne peut être inquiété́, recherché, poursuivi, condamné ni faire l’objet de décision pénale, de sanction disciplinaire ou de
discrimination quelconque, en raison d’actes commis en relation avec les évènements politiques survenus en Algérie avant le
jour de la proclamation du cessez-le-feu. Nul ne peut être inquiété́, recherché, poursuivi, condamné ni faire l’objet de décision
pénale, de sanction disciplinaire ou de discrimination quelconque, en raison de paroles ou d’opinions en relation avec les évè-
nements politiques survenus en Algérie avant le jour de la proclamation du cessez-le-feu.
2° De la liberté́ de circuler entre l’Algérie et la France
Sauf décision de justice tout Algérien muni d’une carte d’identité́ est libre de circuler entre l’Algérie et la France.
Les Algériens sortant du territoire algérien dans l’intention de s’établir dans un autre pays pourront transporter leurs biens
mobiliers hors d’Algérie. Ils pourront liquider sans restriction leurs biens immobiliers et pourront transférer les capitaux pro-
venant de cette opération dans les conditions prévues par la déclaration de principes relative à la coopération économique et
financière. Leurs droits à pension seront respectés dans les conditions prévues dans cette même déclaration. »

Reprise du document 135,
Harkis ou FLN ? Fiche de
renseignements sur des faits
ayant eu lieu le 9 août 1963
envoyée à la Préfecture de
Lot-et-Garonne , 19 sep-
tembre 1963, Arch. dép. de
Lot-et-Garonne, 930 W 20
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140. Une migration familiale. Note des Renseignements généraux d’Agen au préfet de Lot-et-Garonne, au sous-préfet
de Villeneuve-sur-Lot et aux Renseignements généraux de Villeneuve, 13 décembre 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne,
930 W 20
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3.2.2 En Lot-et-Garonne, un accueil dans des conditions très différentes

141. Une installation provisoire chez un pied-noir. Note des Renseignements généraux d’Agen au préfet de Lot-et-Garonne,
21 juillet 1962, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 930 W 18
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142. René Froument, l’engagement d’un capitaine de l’armée française. Lettre de la direction générale de la Sûreté
nationale au chef de la police de Villeneuve-sur-Lot, 5 janvier 1963, Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 3 Z 10

René Froument, commandant de la harka
d’Aïnt Tin, à droite sur la photo. Coll. part.
Froument

Lorsqu’un capitaine de harka désobéit aux
ordres
Lieutenant de réserve, il est rappelé́ en avril
1956 et prend le commandement de la harka
d’Aïnt Tin, près de Mila dans le Constantinois.
Dès le début de l’année 1962, le capitaine Frou-
ment anticipe sur l’issue du conflit. Il se rend en
permission à Villeneuve- sur-Lot et fait part à
son ami Georges Gruelle, alors maire de Pujols
et secrétaire général de la mairie de Villeneuve-
sur-Lot, de son inquiétude sur le futur sort des
harkis. Celui-ci lui fournit des certificats d’héber-
gement vierges mais tamponnés en bonne et due
forme par l’administration. De retour en Algérie,
vient ensuite le moment du désarmement : le
chef de corps réunit tout le monde, explique les
accords d’Évian et demande que les armes lui
soient remises.
Le soir, tout le monde passe la nuit, la peur au
ventre, dans l’école de la harka, y compris le
capitaine Froument qui tenait à rester avec ses
harkis. Pour lui, désarmés, ils étaient tous poten-
tiellement condamnés à mort. Il leur propose
de partir avec lui en Lot-et-Garonne. Ils seront,
dès les premiers jours d’avril, une vingtaine à
prendre l’avion, grâce à la complicité du chef de
corps du 4e régiment d'artillerie d'Aïn Kerma dont
dépend Froument.
À Villeneuve-sur-Lot ils seront logés chez la
famille Froument qui, depuis 1959, héberge des
harkis (d’abord des Harkis recherchés par le
FLN puis des harkis démobilisés). Trois familles
sont déjà̀ passées chez les Froument avant de
s’installer dans les environs (Casseneuil pour
l’une d’entre elles) avec un emploi fixe dans
des usines et entreprises du Villeneuvois. Elles
ne font pas parler d’elles, sauf le 8 juillet 1962
lorsqu’elles sont approchées par des coreligion-
naires du FLN qui les sollicitent pour le paiement
d’une cotisation et le commentaire d’un tract de
propagande édité́ à Paris la veille de l’indépen-
dance algérienne accusant Ben Bella de faire de
la démagogie gauchiste.
L’administration n’est pas dupe puisqu’elle évoque ses «protégés» lorsqu’elle demande au capitaine d’avoir le maximum de
garanties quant au travail et au logement avant de les envoyer vers le Villeneuvois et lui rappelle que les familles doivent au
préalable se soumettre à l’établissement d’un dossier et d’une enquête avant un éventuel transfert.
Le capitaine Froument, affecté au camp de Larzac en septembre 1962, puis à celui de Rivesaltes en janvier 1963, pour s’occu-
per du reclassement des harkis, se rend à son domicile lorsqu’il a des permissions. Il est même, en janvier 1963, chef de train
du premier convoi pour Bias, remis à la gare de Penne-d’Agenais entre les mains du capitaine Maisonneuve. En décembre
1962, il fait sortir du camp une famille, car la fillette est très malade et le logement sous tente n’est pas favorable. Ils sont
accueillis chez lui pendant quelques temps. Malgré les réticences du sous-préfet de Villeneuve-sur-Lot Jacques Corbon, les au-
torités finissent par accorder l’autorisation d’accueillir cette famille comme une faveur exceptionnelle. Mais l’intention est bien
de stopper l’implantation de nouveaux harkis chez lui en raison du marché́ du travail localement saturé et du fait que l’admi-
nistration souhaite envoyer les harkis au camp de Bias en cours d’installation. Dans le courant de l’année 1963, René́ Froument
rompt son contrat militaire et retourne à la vie civile.
D’après Sandrine Lacombe, Revue Ancrage, hors-série 2020 et la thèse de Katia Khemache-Girard, « La relation entre les pou-
voirs publics français et la population harkie lot- et-garonnaise de 1962 à nos jours : regards sur des pratiques administratives
postcoloniales », 2014
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143. Le camp de Bias pour les plus vulnérables, l’exemple du harki Belkacem Benfatah. Attestation des services de
la préfecture du Rhône envoyée au sous-préfet de Lot-et-Garonne et au directeur du centre d’accueil de Bias, 20 février 1963,
dossier d’ancien combattant ONACVG, non coté
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144. Le camp de Bias, une étape dans l’intégration de Belkacem Benfatah. Joël Combres, extraits tirés de la revue
Ancrage n°12, mars 2002

« Janvier 1962. Hôpital militaire de Batna. Belkacem ouvre les yeux sur le regard meurtri de Yamina. Sa mère
profite de la présence de son frère, commerçant dans cette ville, pour veiller sur lui pendant un mois. C' est la
dernière fois qu'elle le voit Il vient d'être amputé de la cuisse droite. Au "tiers moyen" indique le diagnostic. Le
lendemain de l'ultime visite, Belkacem pris en charge sanitaire par l'armée française est évacué sur Constantine
pour un mois de convalescence.
"Je veux aller en France". Pour la première fois de sa vie de combattant, le harki éclate en sanglots.
Août 62. L'Algérie fête son indépendance. La France lève le camp. Belkacem prend conscience de la portée de
son engagement en 1958. France ou Algérie? L'alternative l'avait précipité dans l' impasse maudite. Le médecin
militaire de l'hôpital Maillot (Alger) où il se trouve à présent propose son évacuation militaire sur Lyon. Droite au
gauche ? C'est désormais une question capitale : la mort ou la survie?
Dans "l'avion à étagères" . Belkacem survole la mer de l'inconnu en direction de Lyon. A des centaines de kilo-
mètres […] au domicile familial, une mère éplorée écrit à son fils. "Si tu reviens en Algérie, tu es mort. Je te
demande de rester en France pour toujours".
Le destin de Belkacem Benfatah est scellé. Mais qui est donc cet homme dont le traitement prend fin le 31 janvier
1963 avec la pose d'un appareillage par l'équipe de l'hôpital Sainte-Croix à Lyon ?
Janvier 1962-janvier 1963. Cela fait un an que ce contractuel de la guerre en situation de chômage est sans res-
source et sans repère. A la rue, n'était la prise en charge de l'armée française. La situation émeut le commandant
Bertrand, chef de la section Administrative et technique de Lyon Nord.
L'officier multiplie les correspondances. Le 20 février 1963, il écrit : "L'administration des personnels supplétifs
est actuellement confiée aux compagnies administratives régionales d'Algérie n° 101 à Alger, 102 à Oran et 103
à Constantine. Les démarches entreprises par mes soins sont demeurées sans résultats, l'intéressé ne figurant
pas sur leurs contrôles. D'autre part, Benfatah n'a reçu aucune communication concernant le dossier "accident du
travail" qui aurait dû être constitué en suite de sa blessure en vue de l'attribution de la rente à laquelle il pourra
prétendre".
Si précieux pour conduire le contingent dans les Aurès, Belkacem Benfatah, n'existe plus dans les registres de
ceux qu'il a servis. Contrairement à ce qu'il croit, il n'est pas un militaire de l'armée française. Mais un journalier,
victime d'un accident du travail après avoir sauté sur une mine. Une sorte de travailleur saisonnier à la nationalité
mal définie, un clandestin traître à sa patrie.
A présent affecté au camp de Bias qui accueille les éclopés - au physique et au moral - de la guerre, il trimbale sa
carcasse tourmentée entre les baraques et les barbelés. Il attend. Sans trop savoir quoi.
A Lyon, le commandant Bertrand tente une dernière tentative avant la suppression de son service. 19 juillet 1963,
il écrit à Belkacem Benfatah: "je suis persuadé que le commandant du camp (ndlr : de Bias) ou ses services vous
aideront à trouver l'unité qui vous a administré et qui doit fournir un CCP à la CAR 101 d'Alger, laquelle pourrait
alors continuer à vous mandater votre solde de harki. D'autre part, je tiens à vous signaler qu'aucun dossier de
rente d'ex-supplétif (accident du travail) n'a pu être réglé à Lyon malgré mes nombreuses correspondances à ce
sujet."
Belkacem Benfatah n'a pas plus de chance auprès du commandant du quatrième bataillon de chasseurs à pied dont
il dépendait […] Invité à poursuivre ailleurs la quête de son dossier, il obtient pour seule gratification la médaille
militaire […] le 23 janvier 1962 […]
15 février 1963. 15h45. N° d'enregistrement 1278. Dans un télégramme, le service d'accueil et de reclassement
des français d'Indochine et des Français musulmans " donne son accord pour hébergement ex-harki Benfatah Bel-
kacem au centre d'accueil de Bias près de Villeneuve-sur-Lot" où son arrivée est enregistrée le 20 février 1963.
Bias. Belkacem échoue au quartier des célibataires. Ils sont sept par baraque à ronger leur désespoir. Un aligne-
ment de lits, le poêle à charbon comme unique source de chaleur et production d'eau chaude. Tous sont en rupture
familiale. Entre la fidélité à l' Algérie et la poursuite d'une vie commune en France, les épouses ont choisi le pays
natal. La plupart refont leur vie. C'est le cas de celle à qui Belkacem avait lié son avenir à la demande des parents,
quand les jeunes étaient encore candides et obéissants.
Le solitaire vit désormais sur une autre planète. Vilaine réplique d'une harka transposée dans la campagne bias-
saise. Rien de ce nouveau monde lui est familier. Le pays, les gens, la langue, le travail. Il trime à présent de nuit
à la conserverie de Casseneuil où il trie les petits pois de 22 heures à 6 heures.
Sa rencontre avec Fatima bouleverse une nouvelle fois sa vie. Fatima est Kabyle. Elle réside à Bias au baraquement
des veuves. Ces femmes dont les maris, harkis, sont morts au combat. Leurs regards se croisent au hangar au
charbon. Etincelles dans les cœurs.
1966. Villeneuve-sur-Lot. Fatima et Belkacem unissent leurs modestes ressources. Ils fondent un foyer et louent
une maison à Villeneuve. Depuis août 1963 ils sont devenus français. C'est le début d'une nouvelle vie. […]
Les Anciens Combattants offrent à Belkacem un tricycle qui l'aide à surmonter le handicap de sa jambe en bois. Il
se déplace, exécute quelques petits travaux, conduit ses enfants à l'école et surtout parvient à décrypter la langue
française par-dessus l'épaule de Marie-Claude sa fille. 1967, les progrès de la médecine orthopédique permettent
à Belkacem Benfatah de franchir un pas de plus vers l'autonomie. Il abandonne définitivement son tricycle à la
faveur d'un nouvel appareillage qui améliore ses capacités de mobilité. […] »
Joël Combres
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3.2.3 Bias, le camp de regroupement des harkis jugés inassimilables

145. Le camp de 15 ha au début des années 1970. Vue aérienne, vers 1970, Arch. dép. de Lot-et-Garonne,
1J1513 (fonds Denise Bourgois)

Une population harkie qui n’a cessé de décroître… voir introduction


